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CHRONIQUE. 

UNIVERSITÉ. — KE CONSEIL ROYAL. 

Le rapport de M. de Salvandy au Roi, sur la nécessité de 

réorganiser le Conseil royal deï'instruction publique, et les 

ordonnances dont il est accompagné (voir la Gazelle des 

fribunaux d'hier), sont de nature à inspirer de sérieuses 

réflexions. Ce n'est pis que cette sorte de coup d'Etat, 

ainsi qu'il a plu à un journal politique de le qualifier, ne 

puisse se justifier en principe, du moins dans quelques 

uns de ses effets, et indépendamment des circonstances 

au milieu desquelles il s'est produit. La pensée de modi-

'fier la constitution actuelle du Conseil royal n'est pas 

nouvelle ; elle s'est déjà manifestée plus d'une fois ausein 

des Chambres législatives ; elle a été conçue et méditée par 

nombre de ministres, puis longuement examinée, à des 

points de vue divers, par la plupart des organes de la 

presse, qui ne se dissimulaient aucun des inconvéniens 

de cette institution quasi oligarchique. Dans notre numé-

ro du 27 janvier 1843, après avoir rappelé que le Conseil 

de l'Université avait été primitivement composé de trente 

membres, dix conseillers à vie, vingt conseillers annuels, 

et que l'empereur avait ainsi introduit dans la direction 

du corps enseignant un principe de mouvement et de pro-

grès à côté d'un élément de stabilité et de conservation, 

nous disions nous-mêmes que la réduction de ce Conseil 

à huit membres, tous nommés à vie, avait souvent fait 

naître chez quelques bons esprits des regrets et des in-

quiétudes. 

«On a dû craindre, ajoutions-nous, que cet amour éclai-

ré du progrès qui distingue présentement le Conseil de 

l'instruction publique, ne fit place plus tard à un sentiment 

d'indifférence, peut-être d'éloignement, pour les idées de 

réforme. Les intelligences supérieures subissent, comme 

les autres, l'influence de leur position. Elles n'entrent pas 

impunément dans un corps inamovible, jaloux de ses 

privilèges, naturellement porté à désirer qu'au-dessous de 

la sphère qu'il occupe tout reste stable et immobile ; in-

sensiblement elles oublient les idées d'amélioration, d'in-

novation progressive, qu'elles avaient détendues dans la 

généreuse ardeur de leur jeunesse. Ce n'est pas tout : 

dans un conseil composé de huit membres, qui sont char-

gés des différentes parties de l'instruction publique ré-

pondant à leur spécialité, il pourrait arriver que chaque 

conseiller, s'occupant exclusivement de ce qui le concer-

ne, négligeât ce qui concerne ses collègues, soit sous 

prétexte d'incompétence, et par une sorte de modes-

tie de bon goût, soit plutôt pour laisser aux autres, 

dans leurs attributions , l'absolue liberté qu'il désire ob-

tenir dans les siennes; dès lors les délibérations du 

conseil de l'instruction publique ne seraient plus , dans 

beaucoup de cas, que les délibérations et la volonté d'un 

seul conseiller. On nous assure que rien de pareil n'existe 

aujourd'hui, et nous en restons persuadés ; toujours est-

il que le danger que nous signalons n'est pas tout-à-fait 

imaginaire, et qu'on pourrait le diminuer en formant un 

Conseil nombreux qui se renouvellerait en partie chaque 

année, qui ne partagerait pas définitivement entre ses 

membres les attributions communes à tous, un Conseil 

enfin où il n'y aurait pas un roi des mathématiques, un 

roi de l'instruction primaire, etc., mais seulement des 

conseillers donnant également leur attention à toutes les 

anaires et à toutes les questions qui intéressent l'ensei-

gnement. Le Conseil de l'instruction publique, comme 

«s Conseils eu Commissions placés dans les autres 

ministères , a été quelquefois tenté d'attirer à lui toute 

'autorité du ministre. De là des chances de lutte qui s'af-

•aiblissent, du reste, lorsque le talent et la réputation du 

ministre lui donnent une supériorité évidente, ou lorsque 

le contraire arrivant, l'usurpation des droits du ministre 

par le Conseil devient complète et incontestée. » 

Voilà ce que nous disions il y a près de trois ans, et 
n
°us ne pouvons trouver mauvais que M. de Salvandy ait 

pensé comme nous. Mais, tout en reconnaissant, en prin-
fil
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 institution qu'il est maintenant de si bon goût 

naamnerdans un certain monde. M. de Salvandy ne 

religieux. N'est-ce pas, en effet, leur donner gain de cause, 

et tiennent-ils un langage différent? Comment s'y prennent-

ils pour attaquer le Conseil royal? Ils prétendent qu'il est il-

légal, inconstitutionnel; le mi'nistrea-t-il dit autre chose? Il 

n'en est rien pourtant, quoi qu'en disent M. de Salvandy 

et les ennemis de l'Université. Au point de vue légal, l'a 

constitution du Conseil royal demeure inattaquable. Créé 

par le décret du 17 mars 1808, qui a forcede loi, il a été 

implicitement maintenu, en dépit des altérations qu'il a 

eues à subir, par les dispositions générales des lois de fi-

nances, et par un article ainsi conçu de la loi du 28 juin 

1833 sur l'Instruction primaire: « L'instituteur frappé 

d'une révocation pourra se pourvoir devant le ministre 

de l'instruction publique en Conseil royal. » Les singu-

lières assertions du rapport ministériel ne changent rien 
aux faits. 

N'y a-t-il pas lieu de s'étonner aussi que M. de Sal-

vandy ait cru devoir à la hâte, inopinément, procéder par 

voie d'ordonnance royale, lorsqu'il était si naturel, en 

semblable matière, les Chambres étant déjà saisies d'un 

projet de loi sur l'Instruction secondaire, d'attendre l'ou-

verture de la session et de réclamer leur concours? On a 

cru devoir, pour asseoir définitivement la situation du 

Conseil d'Etat, faire intervenir la loi: pourquoi l'ordon-

nance suffirait-elle au Conseil royal? M. Villemain, alors 

ministre, disait dans la séance du 30 avril 1844, au Luxem-

bourg, en répondant à M. le marquis de Barthélémy, qui 

avait vivement attaqué la direction du corps enseignant : 

« C'était une dette pour moi de maintenir la parfaite léga-

lité de ce qui est, en attendant ce qu'on peut faire. À cet 

égard, je ne conteste pas que dans l'instruction pu-

blique, dans celle que donne et dirige l'Etat, des amé-

liorations et de nouvelles garanties ne puissent être 

introduites par voie législative; ce n'est pas moi qui 

les repousserai. » M. de Salvandy aurait dû se sou-

venir des paroles de son honorable prédécesseur ; ce 

n'est pas l'ordonnance qui donne force aux institutions, 

c'est la loi. L'ordonnance peut être rapportée du jour au 

lendemain par un caprice ministériel; la durée de la loi 

est garantie parla sanction des trois pouvoirs. M. de Sal-

vandy a-t-il craint le contrôle de la Chambre des députés? 

On ne peut guère s'expliquer autrement son incroyable 

précipitation, et cet oubli de toutes les règles de la lo-

gique, qui lui a fait réorganiser le Tribunal, avant de 

savoir quels seraient les justiciables. La question de 

l'enseignement libre est encore en suspens ; comment 

sera-t-elle tranchée quant à la juridiction disciplinaire? 

Serait-ce donc une solution que M. de Salvandy aurait 

voulu brusquer, ou tout au moins chercherait-il à prépa-

rer les esprits à la dépossession future du Conseil royal? 

Qui sait? Le rapport est obscur et mystérieux; mais cette 

précipitation à agir a presque l'air d'une menace; quand 

on examine les termes de la première ordonnance, il sem-

ble que le but se précise et s'éclaire. On y voit, en effet, 

que le Conseil royal de l'instruction publique reprend le 

nom de Conseil royal de V Université, que les inspecteurs-

généraux des études redeviennent des inspecteurs-géné-

raux de l'Université. Qu'est-ce que cela veut dire? Rien 

n'était plus simple que ces dénominations au temps de 

l'Empire, sous un régime d'instruction exclusivement 

universitaire; mais aujourd'hui qu'on se propose de créer 

un enseignement libre, ce retour aux noms d'autrefois ne 

cache-t-il pas l'intention d'en venir prochainement à une 

diminution d'attributions et de compétence? Songerait-

on par hasard à appliquer le système de M. le marquis de 

Barthélémy, c'est-à-dire à établir pour les institutions 

privées un conseil rival et des inspecteurs spéciaux ? 

Sans doute rien de tout cela n'est à craindre, et M. de 

Salvandy y regardera à deux fois avant de se résoudre à 

de pareilles extrémités; mais les tendances de son rapport 

et les termes des ordonnances n'en ont pas moins déjà 

produit le plus fâcheux effet. Le parti catholique en 

triomphe depuis hier; il s'écrie que le Conseil royal en 

est à sa dernière heure, et que le moment est arrivé de 

sonner ses funérailles. S'il est vrai que le ministre l'ait 

jeté par terre, nous espérons bien que la Chambre des 

députés le relèvera. En tout cas, la question de forme et 

d'opportunité est jugée, et elle ne l'est pas à l'avantage 

de M. le ministre de l'instruction publique. Tout s'expli-

quera d'ailleurs dans un mois; nous saurons, par les in-

terrogations de la tribune, s'il faut attribuer ce malen-

contreux essai de restauration impériale au désir de satis-

faira à tout prix le parti religieux, ou si nous ne devons 

y voir qu'un nouvel exemple de la manie d'innovations qui 

possède M. de Salvandy. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (4e chambre). 

Présidence de M. deGlos. 

Audience du 11 décembre. 

à M. Sagaull 

un des amis 

Pouva 
""mieux faire pour se concilier les sympathies du parti 

OBLIGATION DE 10,000 FRANCS SIMULEE.— DONATION DÉGUISÉE. 

— DEMANDE EN NULLITÉ. 

M
e
 Moullin, avocat de M"' Weiller, expose ainsi les 

faits : 

En 1888, M
11
' Weiller exploitait au passage des Paronamas 

un commerce de nouveautés, ganteries.et ar ticles de toilette à 

l'usage des hommes. Son établissement était dans toutes les 

conditions de prospérité désirables, c'était une maison dans la-

quelle se fournissaient tous les lions de l'époque qui formaient 

l'achalandage de la maison. 

Au mois de février 1840, M"' Weiller rencontra M, Sagault. 

C'était un homme aux manières et au langage distingués, d'un 

esprit séduisant, avec lequel elle ne larda pas à établir des re-

lations intimes ; ees relations devinrent bientôt publiques : le 

mémo appartement les réunissait, chaque jour. 

Cependant M. Sagault avait des ressources très limitées ; il 

recevait de sa famille 250 francs par mois seulement, et cette 
somme était insuffisante pour ses besoins et les habitudes de 

luxèetde dépenses dans lesquelles il était entretenu par un; 

foule d'amis et de connaissances dont les ressources mieux 

que les siennes comportaient do pareilles dépenses. 

M*
1
' Weiller, elle, faisait des affaires importantes, qui la met-

taient à même devenir en aide aux prodigalités «le M. Sagault; 

elle avait donc toutes ses ressources à la disposition de M. Sa-

gault, et celui-ci puisait fréquemment dans sa bourse ; il tai-

sait plus, il prenait dans son magasin tout ce dont il pouvait 

avoir besoin pour sa toilette, et ne le payait pas; elj ai» ui 
notes qui s'élèvent, en comprenant l'argent prête, 

I.a bourse de M"» Weiller n'était pas ouverte 

seulement, elle l'était à ses amis aussi. En effet, 

de M. Sagault lui écrivait d'Alger, en iSil : 

«Je vous envoie sous ce pli une traite de 100 fraucs ; vou-

lez-vous être assez bonne pour m'informer si vous avez reçu 

exactement : 1° les 1S0 francs que je vous ai envoyés une pre-

mière fois ; 2° les 60 francs qu'on a dû vous remettre de ma 

part ; 3° les 100 francs que voici aujourd'hui ? Je vous en se-

rai très obligé ; veuillez me dire en même temps de combien je 
vous suis encore redevable. 

» Je compte être à Paris bientôt, et je serais étonné que mon 

retour ne fût pas très prochain. Je me promets un grand 

plaisir de vous revoir, de serrer votre petite maiu, d'embras-

ser mon filleul, et surtout de vous voir toujours aimée de Sa-

gaull, que vous n'avez pas cessé d'aimer aussi. Quel bonheur 

j'aurai à vous retrouver ensemble, et à reprendre, au coin du 

feu, nos causeries et nos bavardages! Le souvenir de votre 

bonne hospitalité ne me quittera jamais. Je vous en remercie 
chaque jour du fond de mon cœur. 

» Adieu, ma chère amie; je vous serre les mains et vous les 
embrasse même. A vous de tout cœur. » 

Ce n'est pas tout, M. Sagault empruntait même au père de 

M"
c
 Weiller, et celle-ci payait encore quelquefois ses dettes de 

café. 

Ce fut le 11 décembre 1840 que M. Sagault souscrivit à son 

profit l'obligation de 10,000 fr. qui fait l'objet du procès. 

Cependant la conduite de M. Sagault nécessita l'intervention 

de sa famille; il fut rappelé a Caen pour y continuer ses étu-

des de droit, trop négligées à Paris. Il partit pour Caen, en 
laissant à M" e Weiller cette lettre d'adieu : 

» Ma pauvre amie, je viens te dire adieu Que j'ai le 
cœur gros! c'est à peine si je puis écrire. Hélas! mon amie, 

qu'allez-vous devenir? quels tristes jours je vous ai préparés... 

Tu sais si je t'aime, alors tu sais ce que je souffre.... M. M..., 

qui m'a donné tant de preuves d'amitié, va te porter la triste 

nouvelle, et notre bon ami F... l'accompagne. Embrasse-les de 

bon cœur pour qu'ils me le rendent ; montre-leur ton coura-

ge, et que l'estime qu'ils font de toi en soit augmentée. 

» Ah! triste vie ! ma pauvre amie, ma chère amie, quelle 

journée ! c'est la dernière de ma jeunesse, de mon heureux 

temps. Je n'aurai plus jamais ni maîtresses, ni amours, ni 

plaisirs. Me voilà seul dans ce monde, et j'y entre avec le 
cœur déchiré. 

« Ah! que je me trouve malheureux ! et cependant vous êtes 

encore plus à plaindre. Que vas-tu faire, ma pauvre petite 

amie?.... Ecris un petit mot à ma pauvre mère, comme tu 

sais le trouver dans ton cœur. Adieu tout ce que^ j'aime, adieu 

toi qui es mon bonheur, mon jeune temps, ma vie heureuse, 

et après quoi je n'attends plus que de douloureux ennuis. 

Adieu toi que je n'oublierai jamais, pense à moi souvent. » 

A l'occasion de la fête de M"° Weiller, continue M
1
 Moullin, 

M. Sagault lui écrivait la lettre suivante : 

« Ma bien aimée, cette lettre t'arrivera demain, qui est le 

jour deta fête; elle te porte un doux baiser, et doit te dire com-

bien je te chéris. Mais je m'en serais mieux acquitté qu'elle. 

Ah ! quelle triste chose que d'être réduit à t'écrire! Je ne puis 

penser sans amertume au bonheur dont je suis privé, et jamais 

elle n'a été si graiide. Ce qui l'augmente, c'est le souvenir des 

plaisirs que l'an passé, à pareille époque, nous eûmes à la mai-

son. Te rappelles-tu le charmant, dîner où se trouvaient pres-

que tous nos amis, et où l'on but si bien à la santé de ceux qui 

étaient abseïis, de notre brave Henri surtout ? Te souviens-tu 

de fleurs que j'apportai ? Nous étions sortis alors de grands en-

nuis, et le repos dont nous jouissions n'en était que plus déli-

cieux. Hélas ! si nous avions pn pressentir ce que nous gardait 

l'avenir, notre gaîté eût été moins grande. Maintenant, grâce 

au ciel, nous ne pouvons rien prévoir de plus affreux que le 

présent, et tous les changemens qui surviendront ne peuvent 

que tourner à notre avantage. Laisse cette consolation adoucir 
un peu nos chagrins. 

» Mais, ma chère amie, ce n'est pas le jour de te faire parta-

ger le sombre de mon cœur. Je voudrais bien plutôt te faire 

sourire. Eh bien! Ni nie, parlons un peu du beau cadeau que 

te porte ma lettre. Ma bourse est mince, et je ne sais pas si, 

en me privant de beaucoup de choses , elle pourra me mener 

jusqu'à la fin de mon séjour à Caen. N'importe, j'ai cherché par 

toute la ville ce que je pourrais t'envoyer, à toi, ma chérie, à 

qui je n'ai jamais fait un seul présent, ce dont tu ne m'as 

rien dit, mais à quoi j'ai souvent pensé. Le croirais-tu? dans 

cette ville de 40,000 âmes, je n'ai rien pu découvrir : il n'y a 

dans ce pays que des pharmaciens et des couteliers. Donc en-

core une fête où vous n'aurez rien de votre amant ruiné, ma 

chère àme ; mais prenez patience, laissez-le devenir riche : qui 

sait?... Vous avez peut-être tort de rire; il est, possible qu'il 

le devienne. Alors les bijoutiers n'auront rien d'assez beau 

pour vous, à son désir... En attendant, je vous envoie une pe-

tite fleur bleue, avec un pétale de nénuphar, que j'ai cueillies 

hier soir au bord de la rivière pour vous, et que j'embrasse 
avant de les enfermer dans ma lettre... 

_« Adieu, ma chère petite fille; je vous embrasse comme je 
vous aime, tendrement. » 

Cette correspondance, ajoute l'avocat, devint de jour en joui-

moins tendre et moins fréquente ; puis, elle cessa complète-

ment. C'est alors que M
u

« Weiller parla du billet de 10,000 fr. 

M. Sagault ne voulait pas payer, il écrivit à M"
e
 Weiller une 

dernière lettre : 

« Ma pauvre enfant, jesuis dans mon lit, malade depuis plu-

sieurs jours, malade assez gravement, non point cependant au-
tant que je le voudrais, 

« Ce qu'il y aura d'humainement possible, je le ferai. Je ne 
suis pas inquiet de ce que tu penseras, car tu ne pourrais ja 

mais m'en vouloir de ce que je n'aurais pas fait plus que le 

possible, ni douter que j'aie fait ce qui est possible. 

» Adieu, je suis trop fatigué pour écrire davantage aujour 
d'hui. Je vous emhrasse. » 

de lu 

ne pouvait 

>' En ce qui touche la demande en suppression 

quête signifiée par la fille Weiller dans l'instance, 

« Attendu que le caractère de diffamation ne s'y rencontre 
pas avec une suffisante gravité ; 

» En ce qui tout he la demande en ra'emcnt de 10,000 francs, 

» Attendu que celte demande tombe avec |a reconnaissance 
sur laquelle elle est fondée, 

» Déclare nulle la reconnaissance de '10,000 franos dont 
s'agit. « 

M
e
 Moullin, abordant ce jugement, s'efforce de démontrer 

qu'il ne peut être confirmé par la Cour. 

Dans l'intérêt de M. Sagault, M'J. Favre, avocat, a répondu: 

Si la dette de M. Sagault était, comme l'a dit mon adver-

saire, une dette d'honneur, il n'aurait certainement pas at-

tendu qu'on la lui rappelât, et il n'aurait pas attendu surtout 

d'être traduit à la barre des Tribunaux pour y recevoir une 
leçon de probité d'une fille perdue: il l'aurait acquittée. 

Mais cette dette, qui n'existe pas, qui, existât-elle, n'aurait 

jamais qu'une source impure, immorale et honteuse, M. Sa-

gault l'aurait peut-être acquittée si M
lle

 Weiller en eût dû ja-

mais profiter, si elle n'intéres-ait pas aujourd'hui des agens 

d'affaires qui veulent l'exploiter et lui arracher des sacrifices 
en la menaçant de scandale. 

Cependant M. Sagault peut-il devoir quoi que ce soit à M"* 

Weiller, quand on voit que depuis qu'il la connaît, et pendant 

tout le temps qu'a, duré sa communauté avec elle, il a dépensé 
à sou occasion plus de 70,000 francs ? 

C'est après une rupture à laquelle ii avait été poussé par sa 

famille, qui fit la part de M
1
'
0

- Weiller, quejM. Sagault, auquel 

c Ute rupture coûté de nouveaux sacrifices, fut l'objet de la spé-

culation dont je viens de parler; il résista à toutes les tentati-
ves d'arrangement qui lui furent proposées, c, 

transiger sous. l'influence d'une menace. 

Est-il bien vrai maintenant que M. Sagault ait puisé dans la 

bourse de M"° Weiller ; qu'il ait pris chez elle des marchan-

dises pour son usage, et qu'il ne (payait pas ? Est-ii vrai sur-

tout qu'il ait eu l'impudence de conduire chez elle des amis 

qui auraient agi de même, sous l'influence de son exemple et; 
à son instigation? 

M. Sagault, dont je- suis dans la nécessité de dévoiler ici les 

faiblesses et les fautes, qui n'ont point entaché soii honneur 

est fils d'un ancien avocat du Barreau de Lyon moissonné à la 

fleur de son âge, et dont le souvenir est encore vivant dans les 

rangs du barreau comme dans ceux de la magistrature de la 

ville dans laquelle il exerça sa profession. Son père en mou-

ant, laissait une fortune assez considérable, et sa mère dont 

a sollicitude ne lui manqua jamais, s'occupa dès ses plus jeu-

nes années, d'accord avec les membres do sa famille d'assurer 

son fils unique une fortune mobilière dont l'importance en 
revenus s'éleva à 3,000 francs au moins. 

En 1838 ou 1839, M. Sagault, quoi qu'eu ait pu dire mon 

contradicteur, n'avait que vingt ans lorsqu'il lut envoyé à 

Paris pour y faire son droit. C'était, comme on l'adit, un jeu-

ne homme aux manières et à la figure distingués, à l'esprit fin 

et délicat, et i, faut certainement qu'il ait été bien aveuglé par 

"amour pour avoir noué avec M
11
' Weiller des rapports intimes 

ui l'amènent aujourd'hui devant vous. 

M. Sagault, qu'on me permettre d'insister sur ce point était 

dès son arrivée à Paris, et tant qu'il ne connut pas M
lle

 Weiller' 

dans une position opulente; les 250 fr. par mois que lui don-

nait sa famille étaient une véritable richesse pour un étudiant 

endroit: tous assurément seraient heureux d'être traités ainsi 

et jadis ces étudians-là étaient bien rares. Aussi cette somme 

hu suffit-elle, et au-delà, jusqu'au jour où, pour son malheur 

(j emprunte cette expression à mon adversaire) il fit la connais 
sauce de M 11" Weiller. 

Maintenant qu'est-ce que c'est que M
iie

 Weiller? Je vais le dire 
Elle est la fille d'un juif brocanteur do Metz; c'est une juive 

allemande, sans aucune éducation, mais douée d'une séd ni 
santé beauté. 

Avant de faire connaissance avec M. Sagault, elle en avait 

au un très grand usage;je ne dirai pas tout, ce serait indiane 

de la gravite de l'audience, ce serait trop scandaleux • mais 

cependant il me faut bien dire un mot des antécédens oui Hni 
vent la faire connaître, k 1 

A Metz elle avait fait connaissance d'un jeune sous-lientenant 

d artillerie, dont je tairai le nom — c'est le fils d'un des me, 

ires les plus distingués de l'Académie des science-;— aui s'é 

prit pour elle de la plus violente passion.il était beaucotin nU,l 
riche que M Sagault et il put mieux que lui s'abandonner 
aux prodigalités les plus grandes. 

Le sentiment que M
lle

 Weiller lui inspira fut tel qu'il hii 

acheta dans les environs de Metz un fort joli château dans >p 
quel il l'installa publiquement, et s'installa avec elle ' 

Mais plus les passions sont fortes, plus elles set indomn 

tables, plus elles sont passagères, pins facilement elles s'étrf 

nent. Le jeune amoureux dont je parle, donna un nouvel 

exemple de cette vérité : il rougit bientôt du sentiment «ï 

avait s, loin emporte, et il ne tarda pas à déclarer à M"" Woi 

1er qu i! entendait rompre avec elle ; il lui fit entendre que 

celte rupture serait une rupture dorée, mais M"« Weiller iT 
fusa de se soumettre ; elle fit. à son amant une scène des M», 

violentes, a laquelle celui-ci ne parut pas sensible ■ il refus» 

de fléchir devant toutes les considérations qu'elle lui fit va 
loir, et se reVn>a, Mais à peine «vait-il franchi le seuil de In 

. 1077 IV. 

_ C'est alors que M- Sagault forma sa demande en nullité de 

l'obligation par lui souscrite au profit de M
lu

 Weiller, comme 

entachée de captation et reposant sur uue cause illicite. 

Et sur cette demande il est intervenu le jugement dont voici 
le texte : 

« Attendu qu'il résulte des pièces et documens prod lits, qu'à 

aucune époque des relations de Sagault avec la fille Weiller, 

celle-ci n'a eu la possibilité de lui prêter des sommes quel-
conques ; 

» Que dès-lors ladite reconnaissance de 10,000 francs, con-
sidérée comme obligation, est sans cause; 

» Que si on la considère comme un avantage indirect, elle 
ne saurait être plus sérieuse ; 

» Qu'en effet, ayant eu lieu dans le courant de décembre 

1840, avec échéance à la finde janvier 1841, on voit ultérieu-

rement, ainsi que l'atteste la correspondance des parties, 

fille Weiller adressera Sagault des demandes d'argent à titre 

de prêt, de secours, de pitié même, ce qui est inconciliable 

avec la pensée d'une libéralité dont elle aurait pu réclamer la 
réalisation ; 

» Qu'il faut voir dans cette reconnaissance verbale le résultat 

d'un entraînement passager, exclusif de la volonté de donner 

comme de celle de rucevoîr, d'où il suit que ladite reconnais 
sauce est nulle de tout point; 

» En ce qui touche les oppositions formées par Sagmlt 

» Attendu que ce chef de demande est formulé d'une ma 

nière trop peu précise pour faire la matière d'une décision ju-
diciaire ; 
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-- - — seuil de la 
o de celle au il avait tant année, qu'un corps tombait k 

ses pieds : c'était M"" Weiller qui s'était précipitée par h fi? 

netre, et que cette chute devait rendre infirme pour 1 
ses jours. 

Cependant ce triste événement fit 

sous-lieutenant d'artillerie;, il vint avec" M
lle

 Weiller à Pan 

et lui ache;a, au passage des Panoramas, le fonds de Darfiïm» 

ne et ganterie dont on vous a parlé.
 1

 "
m
f 

Je ne veux pas scruter les mystères de: 

homme, ni sonder son cœur 

croire qu'il avait pensé qu'en plaçant M"' Weiller dans m 

gasm d un passage où les daudies abondent, sa beauté iiÀ 
rait bientôt plus un mystère, qu'elle y attirerait les iW 1 

c'était donc pour la forme qu'il la plaçait au milieu {Jèŝ rfJ 
des parlums et des articles de toilette. Au fond il «7

 n 

qu'elle aurait bien d'autres moyens d'attirer lès acneE'pi 
d arriver a la fortune; qu'elle pécherait ainsi en eau 

et que le lieu se prêterait merveilleusement 
efforts. 

Ce qu'il avait prévu arriva bientôt; et M. Sagaull ne tarda 

save? '
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M Sagault, avail-on dit d'abord, a tendu des pièges à M"-
We.llcr, et la jeune leuune y est tombée. C'est par erreur II „», 

a eu m combats ni victoire. M"« Weiller est allée très m*riV 
sèment au-devant de sa défaite; et M. Sagault à son i^H» 
tut point un héros conquérant. 6 llf ' 

J'ai dit qttft M» Weiller était sans aucune éducation
 ce

la
 e
,
f de la nlim anli &M Àvanlilinta „i .1.. . . ,. >.V

u,a cst 

trouble, 
aux succès de ses 

oulrageuse-

plus entière exactitude, et j'ai ici des lettres d'eïïû fana 
lesquelles la langue française et l'orthooHiBhe sont 
ment maltrait'e^ 

En voici une : 

« Il ne faut pas croir que j'ai bien du merritte à être 
mon ami, nullement. j*ai goûté de l'un et do " III: Si 

le derniée que j'ai trouve bonheur lotre et ce dans 
r et tranquillité, oui mon « „ 

il n y a pas de bonheur qui abrogge celui de se s», i , ' 
sianee libre «le toute ospèso de tromper!.Y '

G
 '

tt co
"-

\la 18 sans savoir le français et l'orthographe, 
on peut avoi-
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n'as dit pour que je puis vous, esti nié quitte la post,içn 

ic entretenu, Mrtes-voue ouvrier. Yterci Custaye, car 

de l'argent à prêter ; Mlle Weiller en a-t-elle eu ? Lisons encore 

s i correspondance, nous allons y trouver un aperçu doses res-

sources. Dai s une autre; lettre elle écrivait 

« Tu m 

du femme ... 

ou moins tu u eu mçqipuner un roajwjste pour mon ma,(j mais 

avans de travailer iljtaut savoir l'aifft quelque chose qui vous 

mest ii même de gauger (gagner) voire pain. Et bien, mou ami, 

je ne pas besoin de te dire que j ai eu le malheur d'avoir été 

elvais de fasou à ce que il mes toute à fait mpossible de gange 

de l'argent. » 

La Cour, interrompant l'avocat dans sa lecture, déclare la 

cause entendue, et adoptant les motifs des premiers juges, 

confirme leur sentence. 

,ïl 'STICK CftfM-fNELLE 

COUR DE CASSATION (chambre réuuies). 

Présidence de M. Portails, premier président. 

Audience solennelle du 5 décembre. 

CARDE NATIONALE. PRISON. 

I.'arlicle îilde la loi du. 22 mars 1831 sur la garde nationale, 

suivant lequel le Conseil de discipline pourra commuer la 

veine de l'emprisonnement en une amende lorsqu'il n'exis-

tera ni prison, ni local pouvant en tenir lieu dans les com-

munes où s'èlend le Conseil de discipline, «à disposé, 

comme ses termes l'indiquent , que d'une manilre facultative, 

sans que le Conseil puisse ùlre tenu de faire celle commuta-

tion. 

Ainsi, même dans le eus prévu par l'art. 84, le Conseil peut, 

selon les circonstances, dont l'appréciation est dans son do-

maine, maintenir la peine de l'emprisonnement, sans qu'il 

résulte de sa décision un excès de pouvoir dans le sens de la 

loi. 

Jugé en, ce sen,s au rapport de M. le conseiller Gaul-

! 'lier, cl sur les conclusions conformes de M. le procu-

reur -général Dupin ( V. la Gazette des Tribunaux du 6 

décembre) ; pl. M' Lebon. — uff. Lepareur. 

» La Cour, 
» Attendu que l'article 84 de la loi du 22 mars 

girde naiionale, qui détermine quelles sont les peines que 

'*' iiseil de discipline peut infliger, de même que 
'ication aux diverses infrac 

1831 sur la 

le 

 , les articles 

MÙvansqui en déterminent l'app 
rî.'îttffj ne comprend point l'amende au nombre de ces peines, 

! que ce n'est qu'exceptionnellement que le dernier paragra-

phe dudît article, prévoyant le cas où il n'existerait tri prison 

n'i local pouvant en tenir lieu dans les communes où s'étend la 

I iridielion du Conseil de discipline, dispose qu'alors ce 

tourra commuer la peine en une amendi ■ 

Con 

p< 
« Attendu qu'une telie dérogation au système spécial de pé-

nalité établi en cette matière, ne doit pas être étendue au-delà 

d 's termes dans lesquels elle est conçue, et que ces termes énon-

çât clairement que dans le cas prévu par la disposition, et si 

«''«{(•action emporte l'emprisonnement, le Conseil n'est pas 

f 'iiK d*! commuer cette peine, mais qu'il en a la faculté selon 

S8 i appréciation dps circonstances, en sorte que l'cmprisonne-

!ÎI ni ne cesse pas d'être la peine légale, et que le Conseil peut 

Oùssi en maintenir l'application san- excéder ses pouvoirs, et 

sms qu'il en résulte aggravation de peine dans ie sens de la 

hv ■ 
» Attendu que ce texte ainsi entendu répond aux intentions 

.1 .1 {égislatèùr, qui s'est proposé de pourvoir éventuellement à 

<■« que l'absence de prison locale ne puisse ni compromettre la 

ri pression ni la rendre trop rigoureuse, mais qu'il n'a pu vou-

>»*(»• généraliser dans un grand nombre de communes du royau-

u.e dépourvues de prison l'introduction d'une peine pécuniaire 

q 11*11 avait exclue en principe, comme trop inégile dans les 

effets répressifs pour maintenir la discipline, et siutout pour 

aSsUref do'la part do tons les citoyens le service personnel qui 

base essentielle de l'institution de la 

crime d'empoisonnement sur la personne du sieur Lamathc, 

s'est pourvu en cassation contre cet arrêt, 11.soutenait, qu'ayant 

été misen a^ausation conjo.inteB,vent;aj>ec sa femme, fille na-

turelle 4n sieur Lainalhe, ce qui constituait, • u réalité, à la 

chargp de toiis^ une prévention de parricide, 1$ président n'a-

vait [fe, sanst .mecoBiKiilra le principe qu'en infl&ière de parri-

cide l»,qualiléde fils do la victime est une circonstance consti-

tutive* et noy sinipleinontaggi^vantç (V. aiT«.<&cass. lGavriii 

I8i(), ,'i avril ll-villc uve et Carotte, t. 40, I, p. 381, 

et 38, 1, p. 435) poser séparément : 1° la question d'em-

poisonnement en ce qui le concernait lui Omet ; 2" celle 

do complicité avec sa femme. Cerwoypu, développé par Mj Ifir 

dieu, avocat, a été combattu par M;, l'avocat-général yuénault, 

par le motif que la déclaration de culpabilité sur la première 

question rendait sans intérêt le grief tiré de la position spé-

ciale d'une seconde question, à laquelle, du reste, il avait été 

répondu négativement. 

ltejet, au rapport de M. le conseiller Meyronnct de Saint-

Marc. 

PEINE Dr. MflUT. — AFFAIRE DANIEL. — POUVOIR DISCRÉTION-

NAIRE Mi PRÉSIDENT. — REJET. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 15 novem-

bre, de l'arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 14 novem-

bre, qui a condamné Daniel à la peine de mort comme cou-

pable d'assassinat sur la personne de son frère. L'affaire est 

revenue aujourd'hui devant la Cour de cassation, par suite du 

pourvoi du condamné. 

M* Lanvin, son avocat, a proposé et développé un moyeu de 

cassation, se rattachant à celte circonstance qu'un sieur 

Pronteau, entendu à l'audience du H novembre, en vertu du 

pouvoir discrétionnaii e, avait été cité à la requête du minis-

tère public et en vertu d'une ordonnance, rendue le 14, par 

M. le président de la Cour d'assises, et enjoignant aux huis-

siers de citer, en vertu du pouvoir discrétionnaire, tous les 

témoins qui leur seraient indiqués par le procureur-général. 

M° Lanvin a signalé cette ordonnance comme contenant, de 

la part du président; une abdication en faveur du ministère 

public de sou pouvoir discrétionnaire, et comme constituant, 

par suite, une violation évidente des articles 268 et 269 du 

Code d'instruction criminelle qui ne permettent pas que ce pou-

voir soit délégué. 

M. l'avocat-général Quénault a conclu au rejet du pourvoi. 

Ce magistrat a pensé qu'il fallait moins s'attacher aux termes 

(imprimés à l'avance) de la citation et de l'ordonnance, termes 

qui auraient dù être effacés, qu'à la mention manuscrite : En 

vertu du pouvoir discrétionnaire, placée en marge de la cita-

lion : que celte mention, rapprochée de la circonstance que le 

témoin, lors de sa comparution à l'audience, a été entendu par 

le président, suffisait pour démontrer que c'était de l'autorité 

du président, et par suite de l'exercice, personnellement éma-

né de lui, du pouvoir discrétionnaire, que le témoin avait été 

appelé et avait paru à l'audience. 

Conformément à ces conclusions, la Cour, au rapport de M. 

le conseiller Rocher, a rejeté le pourvoi. 

OUTRAGE PUBLIC. —ARRET.—MOTIFS. 

Le jugement qui déclare un individu coupable du délit d'ou-

trage envers un magistrat dans l'exercice de ses fonctions, dé-

lit commis au moyen de la lecture publique d'une lettre con-

cernant ce magistrat, doit êtrocassé comme dépourvu de mo-

tifs, s'il n'énuinère pas les faits et les expressions constitutifs 

du délit d'outrage. 

Cassation, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral de Boissleux, pour violation des art. 195 du Code d'ins-

truction criminelle, et 87 de la loi du 20 avril 1810, d'unjuge-

ip.ei.it du Tribunal de Coutances (affaire frisson). 

ne remarqua aucune détérioration à la porte de l'atelier, mais 

une tentative d'effraction avait été pratiquée à celle qui com-

, miququé de cetalelier à l'appartement de M.Roqueplan;ctdaiis 
1 fut/obligé 1 l'unpossibiljté d 'ouvrir, la* serrure, il fut obligé da, fciilevcr 

ave. un i . >u , n.. -\ i* eu faisant le tour do l'ajupricinoali Au bas 

rjjk-la porto, sur le carreau, étaient deux ffagineus. de limes 

dontde^voleayiavajliévidçmmoiit fait usage pour tenteftd'ouvrir 

cettA pojte. 

Plus tard le sieur Brown s'aperçut q^une capote d* garda-

national appartenant à M. Roqueplan, et à laquelle était atta-

chée une croix de la Légion-d'Honneur, avait disparu; elle 

était accrochée à im porte-uiajitcau où il y avait plusieurs 

placis vid#s, ot. près d'une armoire dout quelques rayons ne 

contenaient plus rien. H porta plainte. 

Dans la nuit du 9 au 10 août dernier, entre une heure et 

deux heures, le sieur Brown, travaillant dans l'atelier des élè-

ves, entendit marcher sur le toit.; i[ courut à la cuisine, où il 

existe une lucarne, auprès* de laquelle il vit une chaise renver-

sée. Il monta sur cette chaise, et sur le toit il vit un homme 

f uyant en marchant sur ses pieds et sur ses mains. Il trouva 

sur. le liord du toit une bourse vide. Toutes ces circonstances 

le convainquirent que le Voleur s'était introduit par la lucarne 

de la cuisine, et lui firent craindre que d'autres soustractions 

n'eussent été commises, et une visite faite dans l'appartement 

lui lit connaître qu'on avait dérobé beaucoup de linge, des 

pantalons, des habits, une boîte en laque contenant des ru-

bans, et un petit coffret contenant des bijoux. Il porta plainte. 

Ajoutons que ses soupçons se portaient sur un nommé Alhè-

ne, habitant, dans la même maison, une chambre sur la 

cour. 

Le 11 août, la portière de la maison trouva dans un tas d'or-

dures, à la porte d'Albène, un mouchoir en batiste marqué I>, 

qui, représenté à la dame Brion, fut reconnu par elle pour lui 

appartenir. Le commissairede police, averti, fil immédiatement 

arrêter Alhène, qui avoua les vols. 

line perquisition opérée dans la chambre de l'inculpé, amena 

la découverte des objets suivans : uue lorgnette, deux rasoirs, 

une croix de la Légion-d'llonneur, nue boucle de ceinture en 

or, une boîte contenant des rubans, uue autre contenant deux 

colliers, une paire de boucles d'oreilles, une boucle d'oreille dé-

onnier, demeurant à La ft.
0

e
hû

„ 

■ede l'arrêt de renvoi, et de fi?. 

i, où i 

sontre lui "par arrêts des 7 août et 20 s^tembVtT-i Sâfi"^
110
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[jour d'assises de la Nçiue, pour vols et tentatives do f e 'a 
Se/- a «:„ n«n n ..„«.. c.. j : vols m.» 

soixante-six ans, cordonnier 

Le greffier donne leetur 

d'acc:iisaiion dorij la teneur suif 

Libéré le. 24 septembre 1830 du bagnede Toulon où il 

Je subir un* peine d*. dix ajis de travaux forcés' 

coi 

! : :' 
,qua-iliês François «alhin^r fut encore condamne le 18 fév,i

er ?sV)'
 p

m,r cause iTnTme espèce, a cinq années de trava
Ux Ks, parla Cour d 'assises Je la Vienne. Il subit cette d
er

-

nèVe peine au bagne de Rochetort et a sa sortie, qu, eut l'
leu i!!« uLv.i#ir,18*'ié iV.se retira a Charente, ou il recommençai 

'Aïvèr ' ' i '„ uèrdt cordonnier. Il y lit bientôt ,
a

 co„„^ 

Sncede Madeleine Target, née comme lui a Saint-Jeau.d'
Atl

. 

géïy, et la f.t habiter avec lui en lu. donnant la q
U

aVnéu
e Qo

_ 

;ages. mestique, et lui promettant 90 francs de _ 

A la Saint-Iean dernière, ils transportèréiit leur résid 

La Bochelle, dans une maison située rue dui Collé»» a >ceà 

Ballanger loua une chambre et le droit d'user du "rén
 U 

commun avec deux autres locataires," les nommésSagot rrî^
 6n 

et.Sa,bou,lcau, piqueur de travaux publics, qui eiu^l..
 a

?°"> 

Celte maison n'était habitée que par ces t 

Le sieur Bousselot, à qui le sieur Plumereau s ~ 

même époque 

locataires 

ALGÉRIE. — MATIERE CRIMINELLE. PUBLICITE DES DEBATS. 

s nnne la mrde natic-

le-

Attendu d'ailleurs que l'infraction constatée était prévue 

et punie de la peine d'emprisonnement par l'article 89 de la loi 

iM-eekée ; d'où il suit que le jugement dénoncé, en condamnant 

I ■ demandeur à ladite peine, a fait une juste application de cet 

iirlicle, et n'a pas violé l'article 82 de la même loi ; 

.» Par ces motifs, 
•~ La Cour rejette le pourvoi formé par Lepareur contre '' 

'pigerneilt du Conseil de discipline du I" bataillon de la 2' 

ii de la farde nationale de Paris du 21 janvier 1845. » 

Audience du 9 décembre. 

cox riuiH nioxs INDIRECTES.—LOGEUR.—LICENCE. 

G, 'lui qui loge et nourrit d'habitude les ouvriers, doit être rangé 

dans la catégorie, des individus exerçant la profession d'au-

5n>rgiste ou de maître d'hôlel garni, ou des individus don-

nant à manger dont parle l'article 50 de la loi du 28 avril 

-1816. — //. est dès-kirs tenu, aux termes des lois de 1816 et 

de la toi du %i avril 1836, de faire sa déclaration et de 

prendre Uccnee. 

El en présence d'un procès-verbal qui constate ces circonstances 

/trouées par le prévenu, celui-ci ne peut être renvoyé de la 

poursuite sous prétexte que le fait à lui reproché aurait été 

iiu mènent passager et accidentel, et qu'Une serailpas prouvé 

qu'il eut eu lieu moyennant salaire . 

Voici le teste de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

1; Çazette des Tribunaux du 10 novembre 1845 (affaire 

I,aviîit!, dit Lestrade; rapporteur, M. Simonneau; conclu-

rions conformes deJJ- le premier avocat-général Pascalis; 

plaidans, M" MiVabei-Cimmbaud pour l'administration des 

contributions indirectes, et Morin pour le sjenr Laville) : 

« La Cour, 

» Vu les art. 50 et 1 U de la 

2 { avril 1836 et l'art. 26 du ]" 
» Attendu qu'un procès-verbal régulier et non argué de faux, 

dressé le 9 novembre 1843 par les employés des contributions 

indirectes à la résidence de Saint-Bazeille, constate : 

» Que les employés s'étant transportés ledit jour chez Les-

irjde, qui leur était signalé comme logeant et nourrissant des 

ouvriers employés au Canal latéral, Lestrade et sa femme, en 

réponse à leurs interpellations, déclarèrent « qu'il était vrai 

^n'ils logeaient des ouvriers et leur trempaient la soupe, mais 

iiauw leur fournir de vin, « et ajoutèrent qu'ils ne croyaient pas 

cela avoir besoin de licence ; et que les employés leur 
ils les 

Le défaut de constatation de pnblicité dans le jugement de 

première instance statuant en matière criminelle ne peut être 

invoqué, devant la Cour de cassation, comme moyen de nul-

lité, par la partie qui ne s'en est pas prévalue devant le Tri-

bunal d'appel (art. 2, L. 29 avril 1806). 

Les mots : fait et prononcé en audience publique,m\s à la fin 

d'un arrèi, constatent suffisamment que toutes les audiences 

consacrées à l'examen et au jugement de l'affaire ont été pu-

bliques. 

llejet, au rapport de M. le conseiller Vincent Saint-Laurent, 

d'un arrêt de la Cour royale d'Alger du 31 octobre 1845, rendu 

e nommé Forestier, déclaré coupable de vol domesti-

M. Quénault, avocat-général : M' Lau.vin, avocat. 

i du 28 avril 1816, la loi du 

■ germinal an XIII ; 

pour i 

Les-

,'habi-

ayant fait observer que déjà, et à plusieurs reprises, 
avaient engagés à se munir d'une licence, leur faisant connai 

ire les peines qu'ils encouraient en continuant de s'y soustrai 

re, Lestrade et sa femme avaient persisté à dire qu'on ne pou 

vait les forcer à prendre licence; 

u Attendu qu'il résulte de ces faits et de ces aveux que 

stade logeait et nourrissait des ouvriers, et qu'il avait ' 

tude de les loger et nourrir pendant les travaux du canal ; que 

par conséquent il était alors logeur, et doit être rangé dans la 

catégorie des individus exerçant la profession d'aubergiste ou 

de maître d'hiitel garni, ou des individus donnant il manger, 

dont parle l'art. 50 de la loi de 1816 ; 
» Attendu , dès lors, que Lestrade était tenu, aux termes des 

lois de 1816 çt de 1836 précitées, de faire sa déclaration et de 

prendre licence ; 
» Attendu qu'en décidant le contraire., et en renvoyant Les-

•ade delà no.jrsnila de la Itégie, par le motif que le fait re-

roebé à Lestrade n'avait été que passager et accidentel, et 
I ail eu lieu moyennant salairfl, Par-

contre 

que. -

La Cour a rejeté les pourvois 

1" De Claude Bourgat, contre un arrêt de la Cour d'assises 

du département de la Nièvre, qui le condamne à la peine des 

travaux forcés à perpétuité, comme coupable du crime de fa-

brication et émission de fausses pièces de 1 fr. 50 cent, ayant 

cours légal en France; — 2° De Jacques Poisse (Seine), vingt 

ans de travaux- forcés, complicité de vol dans une maison ha-

bitée;—3° De François-Noël Hue (Calvados), cinq ans de ré-

clusion, attentat à la pudeur avec violence ; — 4° De Louis Bil-

laudy (Ain), dix ans de réclusion, vol domestique et attentat à 

la pudeur ; — 5° D'Autoine-Henry Barbert (Var), cinq ans de 

réclusion, faux ea écriture de commerce, mais avec des circon-

stances atténantes ; — 6° De Pierre Thevenet (Puy-de-Dôme), 

huit ans de réclusion, vol et tentative de vol; — 7° De Jean-

Louis PraisseauiMainc-et-Loire), dix ans de réclusion, tentative 

de meurtre, circonstances atténuantes; — 8° De Bertrand Bos-

pède (Basses-Pyrénées), travaux forcés à perpétuité, vol, la 

nuit, avec violences et contusions ; — 9° De Claude Mélignon 

(Meuse), huit ans de réclusion; vol par un ouvrier; — 10° De 

Cabri;! Lesbre (Cher), trois ans de prison, usage d'un (aux cer-

tificat pour être admis comme remplaçant; 

11° De Louis-Joseph-Napoléon Dodemont (Aisne), quatorze 

ans de travaux forcés, attentats à la pudeur par un instituteur 

sur dos jeunes filles âgées de moins de onze ans; — 12° d'Eli-

sabelh Gilbert, femme Durand, contre un arrêt de la chambre 

d'accusation de la Cour royale de Kiom qui la renvoie devant la 

Cour d'assises sousl'accusation de trois infanticide; — 13» D'Hi-

laire Bobert et Catherine-Emilie Robert (Seine), dix ans de tra, 

vaux forcés, vol par un voiturierde marchandises à lui confiées, 

complicité de ce vol; —14° De Pierre Baylel (Basses-Pyrénées), et 

vingt ans de travaux forcés, vols qualifiés. 

Sur le pourvoi de Marie-Adèle Cliapon, contre un arrêt de la 

Cour d'assises de la Nièvre qui, pour émission de fausse mon-

naie d'argent
s
 ''

a
 condamnée à dix ans de travaux forcés, la 

Cour a cassé et annulé cet .arrêt par de motif qu'une question 

d'excuse tendant à savoir si elle avait reçu pour bonnes les piè-

ces mises en circulation a été répondue négativement sans ex-

pression de majorité. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Leehanleur. 

Audience du 11 décembre. 

VOLS DE NUIT DANS UNE MAISON HABITÉE J 5 

tr 

pl'OCt 

uii'il n'était pas prouve qu il 
<a méconnu la foi due au proces-verhal, et a lausse-rèt attaque i. -

ment interprété, et, par suite, viole les lois ci-dessus visées ; 

u Cassée! annule l'arrêt rendu pur la Cour royale de Tou-

Jouse le 13 mars 1815. » 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagnc-Barris. 

Bulletin ihl 1 1 décembre 

— POSITION DE LA QUESTION. — REJET. 

èt 

VEINE DE MORT. 

In nommé Cruct, condamné à la peine de mort, par api 

de U Omï uassises' de la Somme, du 7 novembre 184o, pour 

A L AIDE D EFFRAC-

TION ET DE FAUSSES CLÉS. — MOXOMAX1E DE I.' ACCUSÉ. — 

RENVOI A UNE AUTRE SESSION . 

Etienne Alhène, que les gendarmes amènent sur le banc 

de la Conr d'assises, est un jeune homme de 22 ans, dont 

la mise est soignée, et dont le visage pâle et amaigrie an-

nonce des habitudes d'un travail pénible ou de passions 

bien violentes. U est accusé d'un vol qualifié et d'une ten-

tative de vol aussi qualifié. H s'assied avec insouciance 

entre les deux gendarmes, répond à peine aux questions 

préliminaires que lui adresse M. le président, et s'occupe 

à regarder les peintures du plafond pendant que le .greffier 

lit l'acte d'accusation, qui csl ainsi conçu : 

Le 11 juiul845, la dame Brion, qui demeure passage Saulnier, 

19, s'aperçut qu'une malle déposée, au mois d'avril précédent, 

dans unechauibro jnoecupéodu troisième étage, avait été ouverte 

à l'aide d'effraction, et qu'on y availpris quatre à cinq p. iresde 

draps, des serviettes, une nappe, trois services en toile damas-

sée, des tabliers de cuisine, des mouchoirs de poche, plusieurs 

paires de rideaux, une couverture. Sur sa déclaration, l'effrac-

tion fut constatée. 

M. Brown est chargé en l'absence de M. Camille ltoqneplan, 

de surveiller l'appartement que celui-ci occupe passa^ Saul-

nier, 19. Dans le courant de juin dernier, il s'aperçut qu on lui 

avait soustrait dans l'atelier des élèves, un pantalon eu coulil 

gris, un palcpH-vaieuse, une paire de rasoirs. I no quinzaine 

de jours .après, il reconnut qu'on lui avait pris dans le même 

atelier, situé au cinquième étage, un gilet et une lorgnette ; il 

pareillée en ôr, un hochet en argent, une épingle on or, une 

autre en argent, une petite boîte en maroquin garnie de perles 

d'acier, deux paires de grands rideaux eu soie verte, six cou-

pons de toile, cinq gilets, un tablier, un peignoir, un caleçon, 

cinq chemises de femme, trois tabliers de cuisine, quatre ser-

viettes, un manteau, trois habits, une redingote, tous objets 

reconnus par Brown comme appartenant aux époux Roque-

plan. 

On trouva encore treize volumes des Œuvres de Voltaire, la 

Revue domestique, Don Quichotte, etc., vingt-et-uu volumes 

brochés et reliés, une carte géographique, vingt-et-un volumes 

formant divers ouvrages, un grand nombre de livraisons et 

brochures, cinquante-deux volumes de la collection des Nou-

velles à la main, une liasse de journaux et de brochures, un 

sabre, un pistolet, un baudrier, trois lampes, trois livres de 

commerce et une croix de Juillet, tous objets reconnus pour 

lui appartenir, par le sieur HenrjQt, beau-frère du sieur Ro-

queplan, et qui habite un appartement au-dessus du sien. 

Le commissaire de police saisit enfin douze reconnaissances 

du Mont-de-Piété, constatant l'engagement d'un grand nombre 

d'effets appartenant à M. Roqueplan. 

Au moment de l'arrestation d'Alhène, plusieurs bijoux ap-

partenant à M. Roqueplan furent saisis sur lui, et la blan-

chisseuse a rapporté cinq mouchoirs en batiste qui ont été re-

connus par la dame Brion. 

En avouant les vols, Alhène en a fait connaître les circons-

tances. Une première fois, en juin, il avait pénétré vers six 

heures dans l'atelier du sieur Roqueplan, en ouvrant à l'aide 

d'une fausse clé la porte del'atelier donnant sur l'escalier; il 

avait pris deux rasoirs, un pantalon, une lorgnette et un pa-

letot, et il avait essayé, sans pouvoir y parvenir, d'ouvrir une 

porte communiquant à l'appartement de M. Roqueplan. La 

deuxième fois il s'était introduit par une fenêtre à tabatière 

donnant sur le toit; il avait pris un pantalon, trois gilets, un 

manteau, une capote de garde national à laquelle était attachée 

unç croix d'honneur, quatre draps et huit taies d'oreiller ; une 

troisième fois il s'était introduit parla même fenêtre chez M. 

Roqueplan, mais il n'avait rien pris, parce quele jour commen-

çait à paraître. Enfin, dans la nuit du 9 au 10 août, il avait 

pénétré par la même fenêtre dans l'appartement du sieur Ro-

queplan, et avait soustrait une boîte contenant des bijoux, six 

chemises de femmes, deux habits, une redingote, trois gilets 

et un paquet de linge. 

Il est nécessaire d'observer que pour arriver à la fenêtre à 

tabatière par laquelle il entrait dans l'appartement du sieur 

Roqueplan, Alhène ouvrait à l'aide de sa fausse clé un petit ca-

binet inoccupé situé sons les combles où se trouvait une fenê-

tre qui lui permettait de gagner le toit. 

Après l'appel des témoins, M' Alphonse Lestre, avocat de 

l'accusé, pose et développe devant la Cour des conclusions 

tendant à ce que, attendu que Alhène ne jouit pas de la plé-

nitude de ses facultés intellectuelles, qu'il n'a pas agi avec la 

volonté que la loi suppose dans toute action pour en faire 

un crime ; que si cela était établi, Alhène profiterait du 

bénéfice d'absolution de l'art. 64 du Code pénal,—l'affaire 

soit renvoyée à l'une des prochaines sessions, et que pen-

dant ce temps Alhène soit examiné par tels médecins 

qu'il plaira à la Cour commettre. 

A l'appui de ces conclusions, l'avocat fait connaître à 

la Cour que son client est sous l'empire d'une monoma-

nie. 11 a pour idée fixe la prétention d'avoir trouvé une 

machine de sauvetage incomparable, dont les plans sont 

dans les' mains du défenseur. U a écrit au ministre do la 

marine la lettre suivante, qui donne bien la mesure du 

désordre qui règne dans ses idées : 

A son escellence Monsieur le ministre de la Marine. 

Monsieur, 

Jai lhonneur de vous pressenter une découverte dun chef-

dotivre très hutille qui consiste daler au sauvetage. Cette de 

couverte, quon népeut pas évalués la valeur, cet ou vrage. a 

une faculté que jusqua se jour on ora peu obtenir, il sagit de 

parcourir au fon de la mer soit au près de la cote au pluspro-

i'on de la bime de la mer comme sur la seurfasse de lau. 

Par se moyen on peut obtenir à découvrir tout les noffrages 
qui ont opère depuis que nous avons de la navigation. 

Par se nouvau prosédé on peut obtenir de res ter tout le tan 

qu'il foudra pour legequion, de même je veut parcourir les 

air a vec au tan de vitesse que Ion parcoure a la surfasse a vec 

un batau à vapeur. De même par mon prossédé je veut relever 

un bâtiment sent qui soit brigé jusque à la surfasse de lau. 

Je me charge Mesieur dans mon travalle de 1ère et desge 

enter avec toute sûreté pour vous doner des preuves sertennes 

il scret agurgent de nous mètre an épreuve soit dans la Senne 

comme partout alieur, du reste je seuls prêta vous soumetre 

un plan qui fera foi de tout. Je mo cor ni de la cloche ni dotre 
in ven cion de se jenre. 

M. l'avocat-général Wallon a appuyé ces conclusions, 

et la Cour a ordonné le renvoi de l'affaire à une autre ses-

sion ; dans l'intervalle que l'accusé sera visité par le mé-

decin de la Conciergerie et par M. le docteur Bayard. 

L'audience est ensùite levée. 

beau-père, venait de la vendre, ne s'y est établi qu'à i
a Saj 

Michel dernière. Les co-locataires de 1 rançois Ballanger if
a 

vaieut déposé aucuns effets dans le grenier et n'y ava
le

„t i
a

" 

mais mis les pieds. Le sieur Pluiuereau n y clait monté qu'
Ulle 

seule lois pour visiter des harnais de chevaux qu'il y
 &v

-

laissés. Ballanger seul faisait usage de ce grenier ; il
 y avaj 

placé son bois, les cuirs destines a son état de cordonnier et 
un grand nombre d'autres objets. 

Le 21 septembre dernier, la dame Rousselot s étant décidée 

à balayer ce grenier qui no l'avait pas ét« depuis plus de six 
mois, et que des réparations laites un mois auparavant à f

a 
toiture avaient rendu fort sale, trouva dans un des angles, du 

côté opposé à celui où lïallaugcr avait déposé ses effets, et 

dans un endroit que l'abaissement du toit, qui ne s'élève n
ue 

de 30 à 33 centimètres, rend très obscur, un petit sac de toile 

contenant seize pièces fausses de 5 fr., à l'effigie de Louis-Phi. 

lippe et au millésime de 1844. Cinq deces pièces paraissaient 
achevées, dix encore n'avaient pas leurs bords limés et u

M 
étaitbrisée par le milieu. Elle s'empressa de montrer ce q

u
'
e

||
e 

venait de trouver à son mari, qui, de son côté, se livrant à de 

nouvelles recherches, découvrit dans la même partie du gre-

nier et cachées derrière une traverse deux plaques de plomb. 

Ils remarquèrent l'un et l'autre que le sac et les plaques étaient 

très propres et n'avaient pas été atteints par la poussière 
abondante du grenier. 

Le sieur Rousselot poria, de son côte, les soupçons sur Bal-

langer. Il savait, en effet, que seul il avait la possession du 

"renier, et il se rappela en outre que trois semaines aupara-

vant il' s'était présenté à lui, tenant un morceau de plomba 

la main, pour lui demander une tenaille à emprunter. Il aver-

tit de suite la police. Une perquisition fut faite aussitôt chez 

les trois locataires de la maison; mais bien qu'elle eût procuré 

la découverte de quelques objets suspects en la possession de 

Ballanger, aucune mesure ne fut encore prise contre cet indi-

vidu , dont la position de forçat libéré était ignorée. Mais bientôt 
cette po;" : ' : 

isition fut connue delà police, qui apprit eu outre que 

Ballanger avait émis une fausse pièce de 5 francs au préjudice 

de la dame Beauvais, marchande fripière à La Rochelle. Le 19 

septembre, Ballanger, en effet, après avoir marchandé par 

trois fois dans le magasin de cette dame une scie à lame tour-

nante, qu'il ne voulait, disait-il, payer 75 centimes, revint une 

quatrième fois, sur les six heures du soir, à la nuit tombai 

te, et s'adressant à la dame Beauvais elle même, il lui dit ; 

« Vous ne voulez doncjpas me laisser à moins de 75 centimes?» 

Puis, sur la réponse affirmative de cette daine, il lui mitjdans 

la main une pièce de 5 fr., sur laquelle la dame Beauvais lui 

rendit 4 fr. 25 c. En mettant cette pièce dans sa poche, où 

elle en avait déjà trois autres, la daine Beauvais remarqua 

qu'elle était neuve, et à l'efligie de Charles X. Le lendemain, 

ayant montré ces quatre pièces à son fils, celui-ci lui signala 

aussitôt comme fausse la pièce à l'effigie de Charles X, dout le 

brillant s'était déjà terni; et la dame Beiuvais fut tellement 

convaincue que cette pièce n'était autre que celle qu'elle avait 

reçue do Ballanger, qu'elle fit aussitôt des démarches pour dé-

couvrir le nom et la demeure de cet individu. 

Une fois en possession de ces faits déjà concluans, le com-

missaire de police de La Rochelle procéda, le 23 septembre, à 

une perquisition dans le logement de Ballanger, où il opéra 

la saisie des objets ci-après désignés : 

1° Une cuillère de 1er, dont la face convexe indique qu'elle a 

séjourné souvent et longtemps dans le. feu, et qui a retenu à 
l'intérieur de légères parcelles métalliques ; 

2° Lue pince faite de rognures de tôle ; 

3° Une lime triangulaire portant sur ses trois faces des tra-
ces de métal ; 

4° Des morceaux de cuillère d'étain ; 

5" Un petit pot ayant servi do creuset. 

Rallanger prétendit que de tous ces objets la lime seule lui 

appartenait, le surplus ayant été apporté par Madeleine Tar-

get quand elle avait joint son ménage au sien, et soutint 

que le métal existant sur cette lime était de l'acier ou du far 

provenant de ses alênes de cordonnier; mais uue expérience 

faite immédiatement chez le sieur Lallemand, fondeur, cons-

tata que ce métal était facilement fusible, et ne pouvait être 

que du plomb, de l'étain ou l'alliage de ces deux métaux ap-

pelé mêlai d'Alger. 

Le sieur Lallemand, sa femme, sa fille, déclarèrent en outre 

au commissaire de police reconnaître parfaitement Ballanger 

pour être venu huit jours avant leur demander du métal d Al-

ger, disantqu'un individu de Fontenay lui avait donné com-

mission d'en acheter; et que, n'en ayant pas, ils l'avaient envoyé 

chez le sieur Storn. Ballanger soutient cependant qo'il
 u

 ̂ f 
jamais fait cette demande. Conduit chez le sieur Storn, nW 

également reconnu de la manière la plus positive pour s être 

présenté à trois fois chez ce marchand et y avoir acheté a cra-

que fois une quantité de 250 grammes de métal d'Alger, en di-

sant qu'il était commissionné pour ces achats par un imhm 

de l'ile de Bhé. , ,, . 

A ces nouvelles charges Ballanger a encore opposé une oW' 

gation absolue ; mais, dans un premier interrogatoire et a. 

puis, il a avoué ces faits devant M. le juge d'instruction, « 

cherché à les expliquer en ajoutant qu'un sieur loui'iM» 

charpentier de navire à Bochefort, était venu à La lwc;
n 

en compagnie d'un sieur Angibaud, se rendant à Fontenav 

devant aussi aller à l'île de Ithé, et l'avait chargé d'acheter 

métal d'Alger. Le sieur Tournât, entendu, lui a donne le p 

complet démenti. Voulant justifier l'existence, qu
?
il.areeoM™ 

lui-même, de parcelles métalliques à l'intérieur do la cai . 

de fer, il a prétendu qu'il se souvenait d'avoir employé . 

fois celte cuillère à fondre du plomb qu'il destinait au »<• » 

cominodage d'un chaudron ; mais ce ohaudron a été sai*b 

il a été constaté contradictoircment avec Ballanger qu > 

porte aucune traoede ce raccommodage. A 1 occasion de
 c 

saisie, une troisième perquisition a eu lieu en même tera^ 

le 2 octobre, dans la chambre de Ballanger, et une P
iece

. ^ 

francs enveloppée de papier, et cachée au fond d'un Uron 

sa commode, a été trouvée eu présence de l'accuse, nu'■ ■ ^ 

feeté de la surprise, et a dit qu'il ignorait que oeUe l"^,,,» 

là. Cette pièce est en tout semblable à celle fausse que « fl 

Beauvais a reçue de Ballanger, et dû lui servir de '>'
ou

 ,'.,^, 

COUR D'ASSISES DE LA CILVUENTE-LM KRIKl RE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Merveilleux, conseiller à la Uottr 

royale de Poitiers. 

Audience du 4 décembre. 

FABRICATION ET EMISSION DE EAUSSE MONNAIE. 

L'accusé qui vient prendre place sur les bancs de la 

Eour d'assises ne paraît pas étranger à l'appareil de la 

justice ; il marche d'un pas assuré, il s'assied tranquille-

ment, et fait la conversation a\cç> los gendarmes. Il ne 

paraît nullement ému dos regards avides qu'un nombreux 

auditoire porte sur lui; le long séjour qu'il a fait dans les 

bagnes lui fait souvent oublier le litre du magistral qui 

préside la Cour, il l'appelle mon commissaire. 

Aux questions qui lui sont adressées, il répond d'un 

air riant qu'il se nomme François Ballanger, âgé de 

et a constamment soutenu ne s'être jamais présenté 

magasin de cette dame ; mais les déclarations de la " • 

Beauvais et de la demoiselle Madelejqp «e peuvent w 

ser aucun doute sur ce poiq(. 

Madeleine Target a répété d'; 

deBallanger;maiselleahni paravouerq 

même cet accusé fabriquant une pièce dé 

répété d'abord la plupart. des déiieg"
1
^,; 

; a fini par avouer qu'elle avaitsurpi''
s 

5 francs. PoUV <*' 

e l'uno des plaques de plombisaisj?*,
a
'*jySn 

, il l'avait plîéeen double, awt »i"" quelle fût refroidie, ,, 
• litre les deux lames une pièce de 5 fratios, ellfrappé dessus er 
Mute avec un marteau avec asse* dp force pour que la P'** 

""«al une profonde empreinte ; puis il avait retiré lap'eoy. 
pratiauédans le moule ainsi fabriqué un conduit par H

ut*L 
inli-odu isit du métal qu'il avait lait l'undre dans la pidlWjJ 

s

;"'
s

"'-
 11

 retira ensuite du moule une pièce fabriquée,'
1

^ 
" enleva les bavures avec la lime. Il fit fondre ensuite le "

,0
[ 

dont il versa le métal dans une boîte en bois de 
Madeleine T«rg 

le, iioni n versa 

grandeur des plaques de plomb saisies, 

ajoute qu'elle n'avait prisaucune _ 

à l'émission de là fausse monnaie d'argent imputées » 
ger. 

«al * 
>i( 

partsoilàlafabflc^m^, 
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i
a
 lecture de ces pièces, on l'ait l'appel des le-

Api'
l!S 1

 •
 ont

 au nombre de cinq. Sur la table des piè-

iB^?
91

 «ction, on voit un petit sac en toile, une grande 

r
 du plomb et un petit pot en terre. 

en 
filière ^'Jjent procède à l'interrogatoire de l'accuse. 

^ Btcz-vous à nier que vous avez fabriqué les pie 

ces 
k
 P

!ftSiM trouvées dans le grenier de la maison que 
■ ,»? R. Oui, je ne connais pas ça. 

iuelle époque êles-vous allé loger chez, les époux 
D. 

de 
. habitiez-

I
 t

? R. A la saint Jean-Baptiste dernière. 

ri»usS 'i °i
P
/-vous seul la jouissance du grenier? — R. Oui, 

" A^l e/- „ ll„„„ toMnaflk là tAanr PluHie-

11. le baron Prosper de Barante, sous-préfet d'Autuu, est 
nommé prelet du département de l'Ardèche , en remplacement 
do M. Launay Le Provost, appelé à la préfecture de la 
Mayenne. ' 

M. Gustave Béai, sous préfet de Langres, est nommé sous-
prelet de 1 arrondissement de Fontainebleau. 

M. Parran, préfet de la Mayenne, est nommé secrétaire-

général de la prélecture de la Seine, en remplacement de 

M. Laurent de Jussieu, appelé à d'autres fonctions. 

Je l'ai su à mon retour, 

a trouvé un petit sac contenant 

francs, et que ce sac n'était point 

P' ntion d'une portion dans laquelle le sieur 

^' ait déposé des harnais de chevaux, 
reau ava ,

sonnes
 étrangères à la maison pouvaient-elles 

D dans le grenier? — R. Cela était possible. 
|B0D

 rependant l'instruction dit le contraire, car de vo-

h mire
 ou

 vous travailliez tout le jour, vous auriez 
lre

passer ceux qui y seraient montés? — R. Je pouvais 

être
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savez qu'on y 
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^."nips qu'il y était déposé. Savez-vous qui l'y avait 
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i _-R. .le l'ignore. 

" n D'où vous provenaient le plomb et la cuillère trou-

- dans ce grenier ? — R. Us appartenaient à ma ser-
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'fi Ouaud on vous a demandé pourquoi vous aviez l'ait 

• die du plomb dans cette cuillère, avez-vous répondu 

'°
n
 c'était pour boucher un trou à un chaudron? — R. 

Sait' la vérité. 

Et cependant, quand on a visite ce chaudron, on n y 

trouvé aucune trace qu'il y eût du plombcoulé pour bou-

cher les trous. —■ R. C'était à un autre chaudron que Ma-

deleine avait vendu. 
n ' Pourquoi la lime qui a été trouvée chez vous portatt-

Jb des parcelles de plomb ou d'élain? — Ici l'accusé en-

fp dans de longues explications sur la présence de ces 

narcelles de métal qu'il prétend provenir de fer ou de 

cuivre qu'il avait limé, et dont il se sert pour assujétir les 

talons de bottes. . 
p N'avez-vous pas ete chez la dame Beauvais pour lui 

acheter une scie ? — R. Non, jamais. 
p Pourquoi la fille Target, votre concubine depose-t-

elle contre vous ? — R. Je n'en sais rien, je n'y peux rien 

comprendre. ,„,.., , . 
On procède a V audition des témoins. Le premier en-

tendu est M. le commissaire de police de La Rochelle, qui 

rend compte de tous les faits qui ont eu lieu en sa pré-

sence, et qui sont rapportés ensuite par les autres témoins. 

On présente à l'accusé les pièces saisies. U déclare ne les 

point reconnaître. Un huissier porte ensuite ces pièces à 

MM. les jurés, au défenseur de l'accusé, à MM. de la Cour. 

Ou fait de même pour la cuillère et un pot de terre que ' 

l'on prétend avoir servi de creuset pour faire fondre le 

métal. Ballanger soutient ne connaître aucun do ces ob-

jets-là, si ce n'est le pot, qu'il a employé pour y mettre des 

confitures. Parmi ces pièces il en est à l'effigie de Louis-

Philippe, d'autres informes: une, qui a été mise en circu-

lation, à l'effigie de Charles X, et une véritable en argent, 

que l'on prétend avoir servi de modèle pour fabriquer le 

moule. Cette dernière a été trouvée dans le tiroir de la 

commode de l'accusé, enveloppée dans du papier. Cet exa-

men a duré plus d'un quart d'heure. 

Dame Rousselot, 28 ans, propriétaire de la maison 

qu'occupait Ballanger. Elle rapporte de quelle manière elle 

a découvert le sac et la cuillère déposés sur du mortier 

que les couvreurs avaient fait tomber dans le grenier, 

quelques jours auparavant, lorsqu'ils avaient raccommodé 

la toiture. Elle alla prévenir son mari qui vint aussitôt et 

qui alla avertir la police de cette découverte. 

Le sieur Storne, potier d'étain, se rappelle avoir vu 

l'accusé venir à trois fois différentes chez lui, pour y 

acheter du métal d'Alger, de vieux couverts de cette com-

position, et qu'il lui en livra environ deux cent cinquante 

grammes chaque fois. Une quatrième fois Ballanger revint, 

et lui dit que ce métal était pour un particulier de l'île de 

Rhé, qui, n'ayant pas le temps de s'arrêter à La Rochelle, 

l'avait prié de lui faire cette commission. 

La fille Target, quarante-cinq ans, servante et concu-

bine de l'accusé. 

Interrogée, lors de l'instruction, pour savoir si elle avait 

vu Ballanger fabriquer de la fausse monnaie, elle com-

mença par nier; mais craignant que ses dénégations ne 

[tussent plus tard la compromettre, elle se décida à rar 

coûter de quelle manière l'accusé s'y était pris pour faire 

son moule. A l'audience, elle répète que Ballanger, après 

avoir chauffé une plaque de plomb, avait mis dessus une 

pièce de cinq francs, et qu'à coups de marteau il l'avait 

fait entrer dedans, ce qui avait formé l'empreinte de la 

ligure, et qu'il s'y était pris de la môme manière pour le 

côté de l'écusson. 

A cette déclaration, l'accusé soutient que tout ce que 

cette fille dit est faux, et qu'il ne conçoit pas pourquoi 

la témoin veut le perdre. M. le président adresse alors 

des observations à la tille Target, et lui|dit que, quoi-

qu'elle ait mené une vie. scandaleuse avec l'accusé, elle 

n'en doit pas moins dire toute la vérité à la justice, et 

qu'elle vient de faire serment devant Dieu et devant les 

hommes de la dire toute entière. Malgré cet avertisse-
me

nt, le témoin persiste clans sa déclaration. 

la dame Beauvais, fripière, a vendu une scie aBallan-

ger, qui lui
 a

 dor.né une pièce de 5 francs fausse. Cette 

Pièce, qui avait beaucoup de brillant quand il la lui remit 

»
8
 soir à ja lumière, était toute noire le lendemain. Elle 

ffifionnaît parfaitement l'accusé, quoique celui-ci persiste 
!l soutenir que ce n'est pas lpi. 

Uaccusation a été soutenue par M. Sorin, juge-sup-

l'j' ^nt, attaché au Parquet, et la défense présentée par 

■? Vacherie. Après le résumé de M le président, les jurés 

Passent dans la salle de|leursdélibéralions,'d'où ils ne lar-

fW pas à revenir avec un verdict affirmatif sur toutes les 

'juestiqns. L'accusé Ballanger est condamné aux travaux 

•
or

Pés à perpétuité et à l'exposition publique. 

suivant, au sujet Le Messager publie ce soir l'article 

de la destitution de M. Baudon: 

Plusieurs journaux s'occupent ce matin de la mesure prise 

par M. le ministre des finances à l'égard du receveur-général 

de la Seine-Inférieure. Quelques mots suffiront pour établir 
les laits. 

prisons do Privas. Il devait être jugé dans le cours de 

cette session ; mais il paraît que, d'après son pourvoi 

contre l'arrêt de la chambre des mises en accusation, son 

allai re sera renvovée à la session prochaine. 

Alléon se livre 'dans sa prison à des actes qui le feraient 

supposer atteint d'aliénation mentale. Du reste, c'est le 

système de défense qu'il paraît avoir adopté depuis son 
arrestation. 

Houat, — M. 

Marrons, a porté 

tion calomnieuse 

journal l'Epoque, 

PARIS, 11 DÉCEMBRE. 

auteur d'une brochure intitulée :Les 

plainte en diffamation et 

H y a environ deux mois, M. Baudon demanda à M. le mi-

nistre des finances l'autorisation, pour lui et pour les rece-
veurs-généraux, de former une compagnie qui porterait le nom 

dos Beceveurs-Généranx, et qui, se présentant à l'adjudication 

du chemin de fer de Paris à Lyon, offrirait à l'Etat la garantie 

d'une concurrence à la fois sérieuse et prudente. 

Le ministre approuva cette combinaison. Autant la.concur-

rence de compagnies impuissantes et aventureuses lui sem-

blait offrir de danger, autant il trouvait d'avantages pour l'E-

tat dans une concurrence efficace et sagement réglée. C'est à 

ce titre que son approbation lui avait été demandée. M. le mi-

nistre des finances ne pouvait pas autoriser les receveurs géné-

raux à se former en compagnie, pour qu'ensuite cette compa-

gnie, sans profit aucun pour l'Etat, et en vue du seul avantage 

de ses membres, vînt se fondre dans une compagnie générale, 

et supprimer ainsi la concurrence, qui avait été le principe de 
son institution. 

Aussi, dans tout le cours de cette affaire, M. le ministre des 

finances n'a-t-il jamais cessé de déclarer aux receveurs-géné-

raux qui faisaient partie du conseil de la compagnie, qu"" 

s'opposait à la fusion. Si M. le ministre des finances a donné 

son assentiment à une fusion partielle, ce n'a été que sous la 

réserve expresse qu'une fusion générale n'en serait pas la con-

séquence, et que la compagnie resterait, sous cette forme, la 

base d'une concurrence sérieuse. 

Les intentions de M. le ministre des finances, ses recomman-

dations formelles pour que les receveurs-généraux conservas-

sent la liberté nécessaire à l'accomplissement des conditions 

sous lesquelles il avait accordé son assentiment, n'ont pas été 

suivies. M. le ministre des finances a dû provoquer une mesure 

de sévérité à l'égard de celui des fonctionnaires placés sous ses 

ordres qui s'était adressé à lui, à qui il avait constamment 

fait connaître sa pensée posi ive, et qui avait appuyé le projet 

de la compagnie sur des considérations graves, inconciliables 

avec la solution qui a eu lieu. 

Le gouvernement entend maintenir, dans toutes les branches 

de l'administration, dans, tous les services publics, la disci-

pline et l'autorité. Il regrette d'être obligé de prendre des me-

sures sévères ; mais, alors même qu'il s'agit de fonctionnaires 

haut placés et recommandables par leurs services, s'il est ap-

pelé à choisir entre ces mesures et un affaiblissement du pou-

voir, première garantie de la société dans la gestion, des inté-

rêts financiers, administratifs ou politiques, le gouvernement 

ne doit pas hésiter, et n'hésite pas. 

MM. les abonnés des départemens dont l'abonnement 

expire le 15 de ce mois sont invités à renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

journal le lendemain de l'expiration de l'abonnement. 

Les abonnemens et renouvellemens sont reçus dans 

tous les ̂ bureaux de poste et de messageries, qui reçoivent 
et envoient les fonds. 

On pput s'abonner ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à l'Administration, rue de Harlay-du-

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 

CïlROMIQXE 

DÉPARTEMENS. 

(Lyon), 9 décembre. —■ Un nommé Nicolas 

~ Par ordonnances royales, en date du 9 décembre, 

nommés : 

M, de Vidaillan, maître des requêtes, préfet des Basses-Al-

P
e
*i est nommé préfet du département de l'Orne, en remplace-

ment de M. le comte d'Amilly, conseiller d'Etat en service ex-

«Wmaire. 
-L Jourdan, maître des requêtes, ancien préfet de la Corse, 

i "ommé préfet du département des Basses-Alpes, en rem-

HÇement de M. de Vidaillan, appelé à la pré
1
"' 

M; Petit de Bantel, préfet du Cantal, est 

réfecture de l'Orne, 

cai nomme préfet du 

Wfternsntdc l'Eure, en remplacement de M. Zédé, appelé à 
,a piefect»re de l 'Aube. 

M. Zédé, maître des requêtes, préfet de l'Eure, est nommé 

H plei du département de l'Aube, en remplacement de M. On-

M n ̂
Vl

"
e

) admis il faire valoir ses droits à la retraite, 

fet 1 j
nrn(

>Oi sous-préfet de Fontainebleau, ost nommé pré-

| i du département du Çantal, en remplacement do M. Petit 
•Mantel, appelé à la préfecture dp l'Eure. 

jjSf M»Bfty Le Provqst, maître des requêtes, préfet de l'Ar-

''eiiul'
 ,lmm

0
1

'' préfet du département de la Mayenne, eu. 

la ,A/?coment 4e M. Parran, appelé au secrétariat-général de 
» lecture de la Seine. • 

— RHÔNE 

Mercier, marchànd'colporteur, s'était associé, depuis près 

de dix ans, avec une femme Godard, engagée dans les 

liens du mariage. Après le décès de Godard ils se mariè-

rent, et- sous le nom de Mercier-Godard; ils ont exploité 

successivement les villes de Paris, de Bourges et de Riom. 

En 1840, ils sont venus s'établir à la Guillotière, cours 

d'Albret. Grâce à leur exactitude dans leurs paiemens, ils 

s'attirèrent bientôt une telle confiance, que leurs fournis-

seurs eux-mêmes les sollicitaient de prendre à crédit. 

Tout par un jour, ils usèrent largement de la bonne vo-

lonté des marchands, et dans l'espace de quelques mois ils 

se procurèrent des marchandises pour la somme de 22,000 

francs. Puis, quand l'époque des échéances approcha, ils 

tâchèrent de faire disparaître et les sommes et les mar-

chandises qu'ils avaient en leur pouvoir. Leurs billets fu 

rent protestés, les créanciers prirent l'alarme, avertis 

qu'ils étaient du détournement opéré par les époux Mer. 

cier des marchandises qui garnissaient leur magasin. En-

fin, le 18 juillet, à la requête du propriétaire, une saisie 

fut pratiquée au domicile des accusés, et l'on ne trouva 

plus qu'un mobilier s'élevant à peine à la valeur de 1,500 

francs. 

Mercier fut aussitôt mis en état d'arrestation: sa fem-

me avait disparu. Mais le lendemain, 19 juillet, la justice 

put mettre la main sur elle. A cette nouvelle, 1 es créan-

ciers s'empressèrent d'apporter leurs titres, et l'on cons 

tata un passif de 43,000 fr. Pour y faire faco, les époux 

Mercier n'avaient que la valeur de leur mobilier, c'est-à 

dire l,500jr. 

Los époux Mercier sont traduits devant la Cour d'as-

sises. 

Divers témoins sont venus déposer de l'enlèvement des 

marchandises; d'autres ont appris à la justice que les ac-

cusés, pour réaliser des espèces, les- vendaient à vil prix 

mais toujours au comptant. En présence de ces faits écla-

tans de fraude, le jury n'a pas hésité à déclarer les époux 

Mercicr-Godard coupables de banqueroute frauduleuse, en 

admettant toutefois en leur faveur des circonstances atté-

nuantes. 

Sur ce verdict, la Cour a condamné Mercier à cinq ans 

de réclusion, et la femme Godard à six ans -de travaux 

forcés. Tous les deux doivent en outre subir l'exposition 

— BOUCHES-DU-RIIÔXE (Marseille). — Samedi matin, un 
affreux événement a eu lieu dans la raffinerie de M; For-

bin-Janson. Un ouvrier mécanicien, dont ses camarades 

avaient souvent remarqué avec peine la témérité, se trou-

va si près d'une roue mise en mouvement, que les engre-

nages saisirent sa blouse, et un moment après le corps 

de ce malheureux, entraîné par son vêtement, était entiè-

rement brové. La machine avait séparé un des bras, ot 

coupé la tête en deux. Rien dlhorrible pomme le spectacle 

don t los ouyviors de oejte fabrique ont été les tristes té-

moins. La malbeureiis i victime de oet accident laisse une 

jeune femme enceinte et un enfant de deux ans. 

I es camarades de ce malheureux ouvrier ont, sous 

l'impulsion de ce triste événement et celle de la pilié que 

leur inspire une veuve infortunée, spontanément décide 

que les 400 francs nu 'Jbrahim-Pacha leur avait fait re-

mettre en souvenir de sa visite, seraient donnes a la veu-

ve de leur malheureux camarade. On ne saurait accorder 

trop d'éloges à cet acte charitable qui attcslo un noble sen-

timent d'humanité pt de confraternité-

AitDKcuK (Privas), 8 décembre. — Alléon, accusé d'as-

sassinat sur la personne de sa femmo et sur celle de 

son beau-père, est détenu depuis plusieurs jours dans les 

en dénoncia-

contre M. Soiar, directeur-gérant du 

à raison de deux articles qui ont paru, 

les 16décembre 1844 et 1 1 janvier 1845, dans le journal 

le Globe, réuni aujourd'hui au journal l'Epoque, et dont 

M. Solar était aussi le gérant. 

M' Rodrigues, avocat de M. Solar, oppose à la plainte 

de M. Houat une exception d'incompétence résultant de la 

prescription. Les articles du Globe incriminés par M. 

Houat remontent aux 16 décembre 1844 et 11 janvier 

1845 ; le Globe qualifiait sévèrement l'œuvre de M. Houat. 

Dans ce livre, publié sous la forme de roman, l'auteur 

introduit quatre personnages, tous esclaves, qui discutent 

entre eux les moyens d'échapper à la tyrannie de leurs 

maîtres. Cet ouvrage, envoyé aux colonies, pouvait avoir 

de déplorables conséquences pour les colons. Que ces ar-

ticles contiennent uneinjure publique, une diffamation, ou 

même une dénonciation calomnieuse, il s'agit toujours d'un 

délit commis par la voie de le presse ; et dès-lors, l'ar-

ticle 29 de la loi du 26 mai 1819 déclare l'action publique 

prescrite par six mois. 

La dénonciation calomnieuse est un délit commun, 

mais c'est quand elle s'est produite dans les termes des 

dispositions du Code pénal. Si, au contraire, elle se pro-

duit par des articles de journaux, par des allégations de 
faits, par des provocations môme à des poursuites de la 

part du ministère public, c'est alors un délit commis par 

la voie de la presse, et dès lors, la prescription de six 

mois devient seule applicable. Décider autrement, ce se-
rait par une voie détournée détruire l'effet des dispositions 

relatives à la prescription en matière de délits commis par 

la voie de la presse. 11 suffirait de qualifier de dénoncia-

tion calomnieuse une injure publique, une diffamation, 

pour venir après six mois, un an, deux ans, poursuivre le 

gérant d 'un journal. 

M* J. Favre, avocat de M. Houat, reconnaît que la pres-

cription de six mois s'applique à tous les crimes et délits 

commis par la voie de la presse; mais s'il s'agit d'un délit 

commun, la prescription de six mois n'est pas applicable. 

M" Favre soutient que dans l'affaire actuelle, les articles 

incriminés contiennent non-seulement des allégations dif-

famatoires, mais aussi une véritable dénonciation calom-

nieuse dans|lë sens de l'art 373 du Code pénal. 

Le Tribunal, après avoir entendu en ses conclusions M. 

avocat du Roi Mongis, a rendu un jugement par lequel, 

attendu que d'une lecture attentive de la citation résulte 

la preuve que Houat n'a porté plaint.c contre Solar que 

our imputation diffamatoire -, qu'en effet, les articles in-

criminés n'ont aucun des caractères exigés par la loi pour 

constituer une dénonciation calomnieuse; qu'il s'est écou-

lé plus de six mois entre la publication des numéros du 

ournal le Globe et la poursuite, déclare l'action publique 

éteinte, et déboute le plaignant des fins de sa plainte, et 

le condamne aux dépens. 

— Marie-Thérèse Séguin, veuve Cochet, avait reçu chez 

elle un petit garçon de cinq mois, qui lui avait été confié 

par les époux Malfuson. Quand cet enfant fut ramené chez 

ses parens, ceux-ci reconnurent .avec effroi que le pau 

vre petit avait pprdu en nourrice trois doigts de la main 

droite. 

Marie-Thérèse Séguin comparaissait aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel (6e chambre), présidé par 

M. Perrot, comme prévenue d'avoir par son imprudence 

causé des blessures à l 'enfant dont elle devait prendre 
soin. 

Le sieur Malfuson, père de la jeune victime, expose 

ainsi les faits qui ont motivé sa plainte : 

Il y a environ un an, j'ai confié à la veuve Cochet mon 

petit garçon, pour en prendre soin, à raison de 15 francs 

par mois. Elle m'avait été procurée par le sieur Gosard, 

tenant bureau de nourrices, cour des Petites-Ecuries, 6, 

et par le sieur Guibet, meneur de ce bureau. Quand mon 

enfant a été ramené chez moi, j'ai reconnu qu'il lui man-

quait lestrois doigts du milieu de la main droite. Il paraît 

que les doigts de mon enfant ont été brûlés au mois do 
février dernier. Cependant j'ai reçu delà veuve Cochet, 

depuis le mois de lévrier, trois lettres qui m'annonçaient 

qne mon enfant était en bonne santé. De son côté, le me-

neur, à qui nous remettions chaque mois le prix de la 

nourriture de l'enfant, nous disait que le petit allait très 

bien. Seulement, le mois dernier, apprenant que nous 

voulions faire revenir notre enfant, il nous a dit que cet 

enfant s'était brûlé un doigt, mais légèrement, et que 
l'ongle repoussait déjà. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire pour votre dé-

fense? Vous reconnaissez que c'est chez vous que l'enfant 

dont vous étiez la nourrice a eu trois doigts brûlés. 

La prévenue : Oui, Monsieur, c'est bien vrai malheu-

reusement. Je préparais le déjeuner de l'enfant, et je ve-

nais de retirer le garde-feude devant la cheminée. Je m'é-

loignai un instant seulement en oubliant de replacer le 

garde-feu, quand j'entendis l 'enfant crier. Il venait de 

tomber dans le feu, et il a eu trois doigts entièrement brû-

lés. Je lui ai fait donner des soins par le médecin de notre 

pays. Je voulais faire connaître ce malheur aux parens, 

mais le meneur me l'a défendu en me disant .• « Vous avez 

cet enfant pour trois ans ; les doigts lui repousseront. » 

La prévenue ajoute ; C'est un vilain homme que ce me-
neur, bien indigne de faire ce métier; il est presque tou-

jours ivre, ne surveille pas les enfanset dans la route nous 

avons élé forcées de porter nos enfans parce qu'il s'arrêtait 
dans chaque cabaret. 

M. l'avocat du Roi Mongis soutient la prévention et re-
quiert l 'application de l'art. 320 du Code pénal. 

M. Malfuson, qui s'est porté partie civile, conclutà5,000 
fr. de dommages-Intérêts. 

Le tribunal condamne la veuve Cochet à 24 heures d'em-

prisonnement et à 1,200 fr. de dommages intérêts. 

Beaujeu une somme de 1,874 fr. 12 c. pour prix de la 

moitié de la valeur du mur séparatif de leurs propriétés. 

Celui-ci répond à cette réclamai ion en déclarant que, con-

formément à l'article 656, il abandonne la mitoyenneté de 

ce mur 

M* Blondel a plaidé pour M. le marquis d'Ahgrc, et 

M" Colmel-d'Aage fils pour M. du Temple de Beaujeu. 

Après les plaidoiries la cause avait élé continuée à la hui-

taine pour prononcer le jugement ; dans cedélai, un mem-

bre du Tribunal s'est transporté sur les lieux, et a pu 

constater la présence d'ouvriers occupés à démolir les 

constructions qui avaient été en effet appuyées contre le 

mur séparatif. 

Le Tribunal, présidé par M. d'Herbelot : 

« Attendu que le principe posé par l 'art. 636 du Code civil, 

qui permet à tout propriétaire d'un mur mitoyen do s'affran-

chir do la contribution aux frais de reconstruction ou de répa-

ration, en abandonnant son droit de propriété sur ledit mur, 

en général est absolu, et qu'il fait la règle de la matière ; 

» Attendu que s'il est constant que do légères constructions 

ont été appuyées au mur, elles sont sans importance, et que 

d'ailleurs elles sont actuellement démolies ; de telle façon que 

l'objection tirée de l'existence précaire et momentanée de ces, 

bàtiinens ne peut arrêter le Tribunal : 

» Par ces motifs, donne acte à d'Aligre de l'abandon fait, par 
de Beaujeu, et le condamne aux dépens. » 

(Voir sur la première question : Malleville, Toullier, 

Favard de Langlade, qui professent une opinion conforme 

à ce jugement; plu<, deux arrêts de cassation des 29 dé-

cembre 1819 et 5 mars 1828. — Conlrà : Pardessus, Del-

vincourt, Duranton, Rolland de Villargues, Solon, Desgo-

dets. — Paris, 29 juillet 1823 ; Bordeaux, 7 décembre 

1827 ; Angers, 23 avril 1819 ; Amiens, 15 août 1838.) 

— Quatre jeunes gens, Charles Souyille, Etienne hail-

lon, Jules Collinet et Alphonse Guérin, sont prévenus de 
coups volontaires et de blessures.' 

Le premier témoin est appelé ; c'est un cultivateur de 
Montreuil. 

Pour se faire une idée de la manière de déposer de 

l'habitant de Montreuil, il faut se rappeler le bruit que 

fait en roulant un camion chargé de barres de fer. Ce 

bruit est assourdissant, perçant, oppressant; il ne laisse 

ni voir, ni entendre, ni respirer. Cette comparaison ad-

mise, on comprendra encore très difficilement le débit, 
dont il faut renoncer à peindre l'effet. 

Letémoin, monté à son plus haut diapason : Nous rou-

lons dans ma charrette, moi et Blanchard, sur la route de 

Mbntreuil à.Noisy ; en passant, nous regardons mes pom-

miers, et nous voyons les quatre mêmes d'ici manger 

mes pommes qu'ils n'en faisaient qu'une bouchée. Eu les 

voyant manger mes pommes, je me permets de leur dire : 

« C'est bien gentil de manger les pommes des autres 

comme ça! ça mérite un brevet d'invention.—L'invention 
que tu auras, qu'ils me disent, qu'on va te les envoyer 

sur le nez. >. Et de fait, ils me les envoient, et je reçois 

ma propre marchandise sur ma propre figure avec des 

pierres mêlées avec. Pas content encore de m'assassiner 

de mes pommes, vient le nommé Souville a ma charrette 

pour se permettre de m'en allonger sur le chignon ; je 

me permets de lui dire de se retirer avec mon manche de 
fouet. 

Pour le coup voilà la boucherie qui commence,
 ;
 les 

mêmes, qui étaient une douzaine, vu leurs amis oui '
SO

nt 

ensauvés, nous ont attrapés moi et Blanchard et nous l'a-

vons dansé à pied , à cheval et eu voiture, à genoux, à 

plat ventre et sur le dos, et retournés comme une ome-

lette, blouse, cravates, gilets, tout déchiré et teint eu 

rouge avec notre propre sang, et comme je leurs y ai dit : 

« Si c'est ma finition, portez moi au moins mes pom-

miers, creusez ma fosse, et je serai au moins daus un trots 
de ma propre terre. » 

M. le président : Avez-vous été long-temps malade? 

Le témoin : Malade ! pas mon genre à moi ; quand il 

laut aller à la Halle tous les jours, on n'a pas le temps d'se 
mijoter. 

Blanchard dépose dans le môme sens, et plusieurs té-

moins, en les atténuant, confirment néanmoins les faits 
de la cause à l'égard de trois des prévenus. 

Guérin a été renvoyé de la plainte,- et Souville, Bâillon 

et Collinet ont été condamnés, les deux premiers à vingt 
jours, le dernier à huit jours de prison. 

—M. le président, à Gigard : Vous venez d'entendre le 

plaignant ; vous l'avez maltraité avec la dernière vio-
lence ? 

Gigard : J'ai sauvé les jours de mon vertueux père ie 
ne sors pas de là. ' J 

M. le président : Mais les jours de votre père n'étaient 
pas le moins du monde menacés? 

Gigard : Çane me regarde pas; mon vertueux père 
m appelait a sa défense, je ne sors pas de là. 

M. le président : Et dans votre brutalité étrange vous 
avez cassé le bras de cejeune homme. 

Gigard : L'amour pour un vertueux père en danger 

doit être aveugle, il tape partout sans crier gare ! 

M. leprésident:.\ous partez toujours des dangers courus 

par votre père, et cependant nul témoin ne nous en a 
donne connaissance. 

Gigard : Je crois bien ! les témoins n'ont pu rien voir 

puisqu ils sont arrivés quand j'avais fini. Mon vertueux 

père, a moi, a crié au secours; ses amis, ses voisins ne 

1 ont pas entendu, ou bien ont fait la sourde oreille • mais 

moi son sang moi, son fils, son vengeur et son sou-

tien, je 1 ai bien entendue cette voix chérie : je me suis 

jeté du haut en bas de mon échelle, attendu que je ren-

trais mon foin dans le grenier, et en deux sauts et trois 

tours de main l'auteur de mes jours voyait les siens res-
pectés. 

— Un propriétaire peut-il se dispenser de contribuer à 

la construction d'un mur de clôture, en renonçant aux 

droits de mitoyenneté (article 656-633 du Code civil)? — 

Des constructions de peu d'importance appuyées par lui 

sur ce mur, et qui auraient été démolies même entre le 

jour des plaidoiries et celui fixé pour prononcer le juge-

ment, constituent-ils un obstacle à l'abandon autorisé par 

l'article 656 du ('ode oivil? Ces deux questions, de nature 

à intéresser les
%
 propriétaires, étaient soumises à la 5' 

chambre du Tribunal civil de la Seine dans les circon-
stances suivantes : 

M. le marquis d'Aligre, propriétaire de vastes lerrains 

place François 1
e
', conligus à d'autres terrains appartenant 

à M. du Temple de Beaujeu, voulant clore sa propriété, 

lit bâtir en 1838 un mur séparatif contre lequel son voisin 

appuya aussitôt de |Wtites constructions sans importance, 
qu il loua à un marchand de vins. 

Aujourd'hui, M. le marquis d'Aligre, se fondant sur 

l'article 663 du Code civil, réclame à M. du Temple de 

M. le président: Vous nous faites là un roman asseï ri-

dicule. Le fait est qu'un différend sans importance s'é 

tait engagé entre votre père et le plaignant; vous êtes 

intervenu dans la querelle, qui se serait parfaitement 

apaisée sans vous, et votre emportement a été cause d'une 
blessure grave. 

Gigard est condamné à 100 fr. d'amende. « Mettez-moi 

sur la paille, s'ecrie-t-ili, prenez mon bien, mon sac^ ma 

tete, et puis ma vie: je regretterais alors de ne Soir 
plus rien offrir à immoler à mon vertueux père ! » 

-On m'appelle Radis, le vieux père Radis, l'ancien des 

anciens du chiftonnage bien connu dans les quatre parties 

du monde, ouj ai roule mon pauvre corps soutenu | >âr mon 

crochet qui no m a jamais fait faute, et tenez, tel que vous 

me voyez, j arrive en droite ligne de Taïti, où ^ai vu la 

reine Pomare, mais la vraie, câr on chiffonne clans ses 
Ltats aussi a sott aiso que partout ailleurs. 

M: le président : Quand on vous a arrêté vous ne rem 
plissiez pas vos fonctions de chiffonnier. 

Radis: Cest la vérité; mais je dois ajouter qu'on m'^i 

arreUi daus un méchant trou de village otisce qu'il n'v avait 

rien du tout a frire- pourquoi mourant de faim et deman-

dant eu ami du pan» a toutes les rues de ce mauvais vil-
lage, il m a la lu tendre lu main, mais je l'ai tendue cette 
main u l'autorité locale. 

M. leprésident : LYo fait, vous avez eu la singuiiûre 

idée daller demander l'aumône aux gendarmes eux 
mémos. FUA 

Radis : Certainement ; je me disais : Ces braves an 

tontes peuvent et dôivent arrêter quiconque et un c\n 

cun qu, va mendier aux autres ; en m'adressant à "tx en 

personne, ,ls ne peuvent pas me constater eu faute ca -
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les autorités sont faites pour donner à manger et à boire 

à ceux qui ont faim et soif: il paraît que je me suis trom-

pé... Mais faut le pardonner au pauvre vieux Radis qui 

en a tant vu dans ses voyages. 

Le chiffonnier cosmopolite est condamné à vingt-

quatre heures de prison. 

— Un conflit qui touche à une grave question munici-

pale, vient de s'élever entre le consistoire et dillérens 

membres du culte Israélite. D'après le rit hébraïque, il 

est interdit d'assommer les animaux qui doivent servir à 

la nourriture de l'homme, ils doivent être égorgés, les 

lois juives défendant de se nourrir du sang des animaux. 

La profession de boucher est en outre astreinte à certai-

nes formalités, et celui qui veut l'exercer doit se soumet-

tre préalablement à un examen du rabbin, qui lui délivre 

une sorte de brevet de capacité en vertu duquel il se trou-

ve apte à exercer les fonctions de schoet ou sacrificateur 

(celui qui saigne les bestiaux). 

Le consistoire israélite de Paris qui, à ce qu'il paraî-

trait, n'aurait que des ressources insuffisantes pour soula-

ger les infortunes de ses coreligionnaires, a eu la pensée 

de tirer un avantage de cet état de choses . une ordonnan-

ce royale, en date du 25 mai 1844, étant intervenue, qui 

décide qu'à Paris et dans le département de la Seine nul 

ne pourra exercer la profession de schoet ou sacrificateur 

sans avoir préalablement reçu l'autorisation du consis-

toire, celui-ci, après avoir choisi ses schoets auxquels il 

alloue des appointemens fixes, a traité avec les quatre bon 

chers Israélites exerçant seuls à Paris, et par conventions 

verbales il a été entendu que chacun de ces qnatre bou-

chers paieraient une rétribution annuelle de 4,000 francs, 

en tout K),00!) fr.. moyennant laquelle rétribution le con-

sistoire mettrait ses schoets ou sacrificateurs à leur dispo-

sition exclusive. 

Les choses étaient en cet étal, et. tous les individus pro-
 1 

fessant le culte israélite se trouvaient forcés de s'approvi-

sionner chez les bouchers auxquels leur privilège assurait 

une immense clicntelle, et permettait de vendre à des prix 

élevés, lorsqu'un istaélite, jusqu'alors établi boucher à 

Metz, où il avait subi l'examen du rabin et reçu le diplô-

me nécessaire à l'exercice de sa profession, vint à Paris, 

acheta une boucherie rue Vieille-du-Temple, et, ayant rem-

pli toutes les formalités et offert toutes les garanties exi-

gées par les règlemens de police, fut admis par l'admi-

nistration supérieure au nombre des bouchers de la ville 

de Paris. 

Le premier soin du nouveau venu fut de s'adresser au 

consistoire pour demander qu'un schoet ou sacrificateur 

fût mis à sa disposition , la demande étant d'ailleurs ac-

compagnée de l'offre de payer, ainsi que les autres bou-

chers, la redevance annuelle de 4,000 francs. Le consis-

toire Frefusa; et comme le boucher de la rue Vieille-du-

Temple passa outre, et offrit sa marchandise en vente aux 

israélites si nombreux dans ce quartier, un rabbin monta 

en chaire à la plus prochaine réunion religieuse, et signa-

la l'établissement du boucher comme impur et devant être 

frappé d'interdit. 

Le boucher ne tint pas compte de cette sorte danattie-

me; mais il arriva que le surlendemain, ayant conduit à 

l'abattoir Popineourl un bœuf qu'il se disposait à saigner 

selon le rit hébraïque dans l'écnaudoir particulier qui lui 

est assigné, le préposé de l'abattoir intervint, et lui signi-

fia la déi'enso de tuer selon le rit bébraï |ue. 
Un conflit du mêni3 genre s'était déjà élevé à Saint-

Mihiel, et par suite des poursuites'dirigeès en sjrople po-

lice contre le sieur Lévy Blak, qui était prévenu d'avoir i 

exercé les (onctions de schoet sans y être autorisé par le 

consistoire. La Cour de cassation, par arrêt du 1 4 août 

1845 (V. la Gazette des Tribunaux du 17 août), a jugé 

« que l'autorité municipale ne pouvait sans excès de pou-

voir contraindre les israélites à l'observation de la disci-

pline religieuse de leur culte. 

— Trois individus condamnés par contumace pour 

vols qualifiés, et qui étaient en outre l'objet de manda ts 

décernés par MM. les juges d'instruction Hatton et Bazi-

re, comme prévenus de complicité dans un grand nombre 

de faits de vols, d'escalade et d'effractions, ont élé arrê-

tés hier soir dans un galetas du cinquième étage d'une 

maison située rue de l'Oursine. La capture de ces trois 

hommes, qui étaient parvenus jusqu'à ce jour à se sous-

traire aux investigations de la police, aura cela d'impor-

tant qu'elle permettra de traduire sans plus longs retards, 

devant les assises, une bande à laquelle ils appartenaient, 

et dont les autres membres sont placés depuis plusieurs 

mois sous la main de justice. 

— Un adroit voleur, qui se donnait un nom » i 

mais que la police a reconnu pour „„ „..
lls
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SPECTACLES DU 12 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Diable à quatre. 
FRANÇAIS. — I n Homme de bien. 
OPÉRA-COMIQUE . - La Dame blanche. 
I TALIENS. — 

OnÉON. — Lucrèce. 
V AUDEVILLE .— Le Mari, Riche d'amour, Robinson. 

VARIÉTÉS.— line Nuit blanche, le Troisième Larron 
GYMNASE. — La Maîtresse do maison. 

PALAIS-R OYAL. — La Gloire et le Pot au feu, l'Etourneaii 
PORTE-SAINT-MARTIN ", — Marie-Jeanne. 

C AITÉ. — La Sœur du Muletier. 
AMBIGU . — Les Mousquetaires. 
C IRQUE NATIONAL. — Les Elcphaiis de la Pagode. 
COMTE. — Augusta, le Flageolet, Jocrisse. 
FOLIES. — Moustache. 

DlORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , galerie de" vu 

164, Palais-Roval, à 8 heures du soir. 
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d'exécution, tracé, voie de 1er, stations, matériel, Irais d'établissement, 
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ÉTUDES SUR LES MACHINES LOCOMOTIVES , 
accompagnées de déve oppemens sur la distribution de la vapeur et sur 
l'application de la détente fixe et variable, par M. MATH1AS (Félix), in-
génieur, ancien élève de l'Ecole centrale. In-8 avec 12 planches grand 
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applications qu elle a reçues ; Recueil d'observations , 
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SEXZEIMXLLE ABONNES EN EOEXAN TE-DIX JOUE! 
».Mr 

L'EPOQUE. 
\ n n tic fin samedi H décembre il Sera publié une édition du soir de l'ÉpOQUE. Cette édition^contiendra en résumé les nouvelles de la journée>t un bulletin complet delà Bourse. — A tous les abonnés de Pans et des départemens qui souscriront p tur au mnirs trois nui.- à !Y.!it:<n , ,tj 

naire.'il sera donné, a litre de prime, et envoyé franco par la poste, ce qui a paru uo j.* aaSGu roman par M. JOE JT,Am**X2, A, et les trois volumes du PECHE DE M. ANTOIME, par CEOEOE S AMD. (Le prix de librairie d ces tiois volumes est de <>U ty .)j 

ftnPMTfW? ÏW WH l es porteurs d'actions des compagnies des chemins de 
uilLifllNu Ull I LU, fer en liquidation: — Nord, — Tours à Nantes, — Stras-
bour" — Lyon, — Creil à Saint-Quentin et autres, sonl prévenus que toutes les affaires 
de celle nature sonl suivies et réglées, moyennant une faible remise, au bureau spécial de 
liquidation, élabli faubourg Poissonnière, 9. 

Directeur : M. VENELLE, ancien avoué à la Cour royale de Pans. 

mesure des besoins de la société, par chacun 
des commanditaires , dans des proportions 
inégales. 

.a durée delà société est fixée à six années 
qui ont commencé à courir le 20 octobre 

845, pour finir le 20 octobre 1851. 
MARTIN-LEROY . (5254) 

IIALT- BRION. 
M. J .-E. LARRIETJ , propriétaire du CHÂTEAU HAUT -BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-
formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 
sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les con-

sommateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-SAINT-
AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent son nom, et sont en 
outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de Bercy, 26. 

A via «ilre-rs. 

MEDAILLE D'OR, D'ARGENT ET DE BRONZE. 

Les cheminées et calorifè-
' res de toutes dimensions de 

la maison F. UUHEZ , succes-
seur de M, MILLET , rue du 
Faubourg- Montmartre, 42 

sont toujours recommanda-
blés pour -leur bonne' con-
struction, leur solidité-, leur 

tluxe, leurs bons résultats el 
lirnioTûme ue icurs prix. Grand assorlimenl 

de
 cheminées de luxe et ordinaires. 

Suivait acte passé devant Me YVasselin-
nesfôlses et son collègue nota .res a Pans, 

le î décembre 1845, enregistre, 
M Aluert DE MOXTRY, demeurant a Pans, 

rue de la Chaussée-d'Antin, 45, 

Lan agi tant en qualité de directeur de 
l'Fmitiible établissement d'assurances mu-

tueta"su? la vie, auiorisé par ordonnance 
ïovale du 29 juille îMl, que comme gérant 
île h société formée suivant acte passe de-
v^fledi M" \Vasseli

n
-Oesfosses,le 5 février 11%. sous 1 dénomination de Maison liante 

Ûel 'Éauuable, et sous la raison, sociale : A. 
DE MONTRÏ et Comp , dont le siège est a Pa-

ris, rue Louis -le-Grand, 23; . 
À déclaré qu 'aux termes de 1 article 33 des 

statuts approuvés par l'ordonnance royale 
s Zatée il nommait codirecteur de l'Equi-

M. deMontry sera seul gérant responsable 
les autres associés seront simples comman-
ditaires. 

La dénomination de la société sera .- Société 
formée pour la gestion de l'Equitable, éla-
blissement d'assurances en cas de mort, l'a 
chat de contrais d'assurances et la constitu 
lion d'annuités. 

La raison et, la signature sociales seront: 
DEMONTRY (Albert) et Ce. 

Le domicile de la société sera établi à Pa-
ris, au siège de l'Equitable, établissement ac-
tuellement en vigueur d'assurances en cas de 
ui vie. rue Louis-le-Grand, 23. 

La durée de la société sera de quatre-vingt 
dix-neuf années. Elle sera prorogée de droit 
au-delà de cette époque jusqu'au temps de 
l'exiglence de l'établissement d'assurances 
mutuelles en cas de mort l'Equitable, si cet 
établissement continue à fonctionner au-delà 
de quatre-vingt-dix-neuf ans. 

Le capital social est fixé à la somme de 
cinq millions de francs, et sera divisé en dix 
mille actions de 500 fr. chacune. 

Le montant des actions a été dit devoir être 
payé par dixièmes, à des époques indiquées 
audit acte. 

Le premier titulaire et tous les cession 
naires successifs ne seront solidairemeut res-
ponsables quedes trois premiers dixièmes de 
chaque action. 

M Albert de Montry, en sa qualité de gé-
rant, sera chargé de l'administration des af-
faires de la société; il est investi à cet égard 
des pouvoirs les plus étendus. 

VVASSELIN. (5251) 

susrelalée, il nomma 
W

M
e

Elienne-Marie-François-ttermyle-JuIien 
CE SAUMERY, propriétaire, demeurant . 
Paris rue de Labruyère, 14. 

M de Saumery jouira à ce titre des avant» 
fieselnriviléges détermines par les articles 
ffetTderîcte de société dé la Maison gé-
rante de l'Equitable susenonce. 

Ce qui a été accepté par M. de Saumery. 
Il a été expressément convenu que, par 

dérogation à Article 6 dudit acte de société 
dérogation autorisée par une délibération de 
l'assemblée générale des actionnaires de la 
soefété A. deVontry et Comp dont une co-
pie dûment certifiée et enregistrée a ele dé-
posée pour minute audit M« Wassehn-Des-

.sses qui a dressé acte de ce dépôt le 3 de-S*Ï84
t
, M. dé Saumery. demeurerait 

entièrement étranger à la gestion de ladite 
soc é é A-deMontry et Comp., etqu'ams il 
ne devait encourir aucune responsabilité 
concernant la Maison gérante IJ*" ? >j ' 

La délibération susrelalée a élé tendue 
5 juin 1844, dans les termes suivans : 

Ve directeur-gérant pourra toutefois se 
dispenser de conférer le titre et les fonctions 
dé cogérant de la société au codirecteur qu il 
a le droit de s'adjoindre pour l'administra-
tion de l'Equitable. 

Il pourra accorder au codirecteur ainsi 
nommé les avantages et privilèges détermi-
nés par les articles 24 el 20 des statut,-

V
 WASSELIX. (5250) 

Suivant acte passé devant M« Wassebn 
Desfosses et son collègue, notaires a Pans 
le 3 décembre 1845, enregistre, 

Il a été formé entre M. Albert DE MONTRY 
directeur de l'Equitable, établissement d as-
surances mutuelles sur la .»».«*«■»£' 
ordonnance royale du 21) juillet 18 ; , demeu-
rant à Paris, rue de la ehaussée-d Antin, 45 

dU
i"

e
^,

rl
reux qui adhéreront aux statuts 

en de,, - . souscripteurs ou cessionnaires 

d'action-- il'iiL. ie part; 
line société en commandite par actions, 

ayant pour objet : 1" La gestion d un etabl s 
.ernent pour lequel M. de Montry est_en In 
«tance auprès du gouvernement, et qu ser, 
consacre sous le nom de l'KquillM*, à la tor 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du i" décembre 1845, enregistré, enlre M 
Guslave-Alphonse-Alexandre- Frédéric MA 

RIE, propriétaire , demeurant à Paris, rue 
Payenne, 7; M. Philippe-Auguste PETITE, de 
meuranl à Paris, rue de la Cerisaye, 33; el un 
commanditaire dénommé audit acte. Il apperl 

u'il a élé formé enlre les susnommés et le-
it commanditaire, pour dix années, à partir 

du Î5 décembre 1845, qui finiront le 15 dé-
cembre 1855, une société en nom collectif el 
en commandite, sous la raUpn sociale : MA 
RIE et Comp., ayant pour objet l'achat du 
ait dans les campagnes et sa venle dans la 
capitale; que l'importance de la mise ei 
commandite est de 10,000 fr.; que la signa 
turc sociale sera : MARIE et Comp ; et qu 
MM. Marie et Petite auront seuls droit de s'ei 
servir pour les affaires de ia speiété; que les 
opérations seront faites au oomptant; 'et que 
la signature sociale apposée sur des billets à 
ordre ou autres obligations n'ejigagera pas 
la société, l'associé signataire en sera seul 
responsable. Le siège de la société est lixé à 
Paris, rue Borda, 3. 

Pour extrait : Signé MARIE el PETITE. 

(5249) 

Suivant acte sous seings privés, en date à 
Parisdu 2 décembre 1845, enregislréà Paris 
le 5 du même mois, it a élé formé entre M. 
Joseph-Eugène MARTEAU , fabricant-bijou-
tier, demeurant à Paris, rue des Vieilles-
Haudrieltes, 8, 

Et Marius-Charles-Adolphe DALMAS, fabri-
cant bijoutier, demeurant à Paris, rue Ste-
Avoie, 63, 

Une société en nom collectif, sous la raison 
MARTEAU et DALMAS, pour la fabrication 
et la vente de la bijouterie et de tous les 
articles qui concernent cette partie-

La durée de la société a été Usée à neuf 
années consécutives, qui commenceront le 
i" janvier 1840, et finiront le 31 décembre 
"54. 
Le siège de la société est lixé rue des 

Vieilles-Haudrielies, 8, à caris. 

L'un et l'autre associé aura la signature, 
mais la signature d'un seul n'obligera pas ia 
,ociété : pour être valables contre elle, tous 
effets ou engagenaens quelconques devront 
être signés de la signature sociale par l'un 
et par l'autre associé : sont exceptés les cn-
dossemens et acquits, qui pourront être don 
nés par un seul d'entre eux seulement. 

Le fonds social est fixé à cinq cent mille 
francs, fourni jusqu'à concurrence de quatre 
cent cinquante mille francs, parM. Marteau, 
et jusqu'à concurrence de cinquante millt 
francs par M. Dalmas 

Pour extrait : E. MARTEAU, DALMAS . ; 5253 

■ nation d une association gênera le d 'assuran 

-Iles en cas de mort, el à U consti-
tution d'annuités sur une ou deux êtes; 1 
l'achat des contrats d'assurance», soit en : as 
4a survie, soiten cas de mort, consentis par 
le» divers établlssetaen» ou compagnies con-
stituésen France, Bt foBctionnant avec, 1 au-
torisation royale; s- la constitution dannul-
lél sur des tètes de qii.u ante-f mq ans au 
«ioins,ctdcsoixauie-dix au plus et dont le 
montant 11c pourra excéder 1,000 fr. partèU). 

Elude de M« MARTIN-LEROY , agréé, rue Trat-
née-Si-F.ustache, 1". 

D'un acte sous signatures privées, fait en 
huit originaux, au llavre et à Paris, les 2 el 
4 décembre 18 15, enregistrés. 

Entre M KAKL-llAUDER, fabricant de vi-
traux peints, demeurant à Paris, rue Popin-
court, 33 ; 

M. Edouard GONSSOI .1N, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, rue de Trévise, 10 ; 

Tous deux d'une part, 
Et les diverses personnes dénommées et 

domiciliées audit acte , comme associées 
commanditaires, d'autre part, 

Appert que : 
Il est formé entre les parties une société de 

commerce en commandite, à l'égard des per-
sonnes désignées audit acte, et en nom 'col-
lectif à l'égard de MM. Karl-Ilauder el Cons-
solin, pour la fabrication alla vente des ver-
res-mousseline, verres peints el vitraux. 

La raison et la signature sociale seront 
KARL-1IAUDER, GOSSSOLfN et C». 

La société sera gérée et administrée con-
jointement cl solidairement par mi. Karl-

llauder et C.onssolin ; chacun d'eux aura la 
Signature sociale, mais il ne pourra au faire 
usage que pour les besoins cl affaires delà so-
ciéte, à peine de nullité entre eux-mêmes à 

l'égard des tiers 
Le fonds social, entièrement fourni par les 

commanditaires, ne pourra, daus aucun cas, 
excéder la somme de chiquante mille francs, 
qui sera veriiée à la caisse sociale au fur et a 

D'un acte passé devant M" Lecomte et son 
collègue, notaires à Paris, le 5 décembre 
IS15, enregistré , contenant les conditions 
d'une société en nom' collectif pour l'exploi-
tation du commerce de la droguerie, entre 
M. Henri GALLOIS, marchand épicier, de-
meurant à Pans, place de l'Ecole, 5, et M. 

Eugène-Cé ie COURTET, commis droguiste, 
demeurant à Paris, rue de la Verrerie, 83.' 

A élé extrait lilléralement ce qui suit : 
Art. le''. — Il y aura société en nom 

collectif entre MM Gallois et Courlet, pour 
l'exploitation du fQnds de droguerie qu'ils 
possèdent à Paris, rue (|e la Yerrqrie, 83. 

Art. 2.— La durée de la société sera de six 
ans et neuf mois, à partir du i"- janvier 1846. 

Art, 3.— Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue de la Verrerie, 83, dans les lieux où 
s'exploite actuellement ledit fonds de com-
merce. 

Art. 4.—Chacun des associés aura la signa-
ture sociale pour les engagemens relatifs aux 
affaires de la société. Cett'.i signature sociale 
sera GALLOIS-COURTET. La signature col-
lective des deux associés sera nécessaire 
pour toute opération dont le montant excé-
dera 5,000 fr. Toute affaire dont le chiffre 
sera inférieur à 5,000 fr. sera valablement 
couiractée pour le comple de la société par 
l'un ou l'autre associé. Si l'un des associés 
souscrivait sous la raison sociale des enga-
gemens étrangers aux affaires de la société, 
l'autre associe aurait le droit de demander la 
dissolution de la société, avec dépens, dom-
mages-intérêts contre son associé, qui, bien 
entendu, serait seul passible des engagemens 
qu'il aurait ainsi cpntractés. 

Art. 5.—Le fonds social est de 80,000 fr., 
mais il pourra être porté à 100,000 fr. 

Chacun des associés apporte actuellement, 
savoir : M. Gallois 30,000 francs, M. Courte: 

j 20,000 fr. seulement. Chacun des associés 
1 sera tenu de verser celle somme dans la 
caisse de la société le 1™ janvier prochain, 
jour où cqmmenceront les opérations. Ce 
que les associés doivent pour achat dudit 
fonds sera, bien entendu, payé par moitié 
et sur la caisse de la société, chacun des as-
sociés devra, le plus lot possible et sur les 
premiers deniers qui lui adviendront par 
donation, succession, dot en se mariant, ou 
sur les bénéfices de la société, compléter sa 
moitié du capital social. 

Pour extrait. LECOMTE . (5242) 

que fourniront, à litre de commandite, les 
porteurs d'actions. Le fonds social est divisé 
en quatre cents actions au porteur de 250 fr. 
chacune 

Pour extrait : HUET . (6252) 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 3 décembre 1815, el enregistré 
au même lieu le 9 du même mois, par A. Le-
févre, qui a reçu 5 fr. 5u cent. 

'I appert, que la société de fait qui existait 
entre François BEI. LAIS, marchand de nou-
veautés, demeurant à Paris, rue de. tlussy, 

el Jules MAI11EUX, marchand de nou-
veautés demeurant à Paris, boulevard Saint-
ilariin,2i, pour le commerce de nouveautés, 
sous la raison sociale IlELLAIS et MAII/EUX. 
et dont le siéi;e était boulevard St-Marlin, 21, 
st et demeure dissoute de leur commun ac-
ord depuis le 18 mai dernier. 

M J. Mahieux est resté chargé de la liquida-
tion de la société; les conditions en ont été 
réglées entre eux; 

paris, le u décembre 1845. 
Pour extrait conforme, 
Approuvé l'écriture, MAHIEUX . (5248) 

Etude de lie BEAUV01S, agréé à Paris, t 
Notre-l)ame-des-vicloires, 26. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris, du 2 décembre 1845, enregistré le 8 du 
même mois par Leverdier, qui a reçu 8 fr. 
80 cent, pour les droits. 

Ledit acte fait enlre M. VIEVRA-MOLIXA, 
agent de change près la Bourse de Paris, y 
demeurant, rue Grange-Batelière, 24, d'une 
pari ; 

Et les commanditaires dénommés, quali-
fiés el domicilies audit acte, d'autre part; 

il app rt qu'il a été formé enlre eux une 
société en commandite pourrexploitaiion.de 
la charge d'agent de change près la Rour»e de 
Paris, uont.M. Vieyra-Mohna est titulaire ; 

Que le sieur Vieyra Moliua est seul gérant 
responsable, les autres associés n'étant que 
impies commanditaires; 

Que la durée de la société est de dix an 
nées, qui ont commencé le 28 octobre dernier 
pour Unir le 28 octobre 1855 ; 

Qu'enfin il a élé fait pour l'exploitation du 
dit office un fonts social de 900,000 francs, 
la formation duquel chacun des associés con-
court, savoir : 

M. Vieyra-Molinapour7|lG*,soit 393,750fr, 

Et les commanditaires, pour 
9[16, SOit 506,250 fr 

Total égal : 900,000 fr 
Ledit fonds social, représenté par la vaieui 

de l'office, le cautionnement versé au Trésor, 
le fonds commun de réserve près la caissa de 
la compagnie, et le fonds de caisse ou de rou-
lement. 

Pour extrait : BEAUVOIS . (5247) 

Par acte passé devant Me tiuetetson collè-
gue, notaires à Paris, le 9 décembre 1845, en-
registre ; M. François-Alexandre 110ISTE DE 
lUCtlEMONT, propriétaire, demeurant a Pa-
ris, rue de Gboiseul, 8, a établi les statuts 
d 'une société en commandite par actions pour 
l'exploitation du Journal des Ecrivains ca 
(holiques, La société est en nom personnel : 
l'égard de M. Roisle de Richemont, seul gé-
rant responsable et en commandite A l'égard 
des personnes qui adhéreront aux statuts de 
ladite société en prenant des actions. 

La durée de la société a été (ixee à dix an-
nées à partir du i" janvier 1846, pour Unir 
le 31 décembre 18 5. La raison el la signature 
sociale sonl BOISTE DE RICHEMONT et C*. 
Le siège de la société est fixe à paris, rue de 
CbofseuL 8. Le capital social est fixe à la 
somme de 100,000 francs II est représenté, 
jusqu'à concurrence «le 25,poo franps, par 
rapport que M. Uoiste do Bichcmnnl a fait a 
la soeiéledu Journal des Ecrivains catholi-
ques ; et pour le surplus, par les capitaux 

COiH.tï 1 1 

'aitlitts MM Us créanciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dlle LOUMARD, négociante, rue de 
Bulfaul, 19, le 19 décembre à 2 heures i,N' 
5563 du gr.); 

Du sieur GALTIER DE I'LOURKNS, nour-
risseur à Billancourt, le 16 décembre à 9 
heures (N° 5697 du gr.); 

Pour assister à l'assemblé* dans layuelir 

M U juge-commissaire, doit 1rs consulter 

tant sur la composition de l'état des créan 

ciers présumés, qut 5-r la. nomination d/ 
nou.ie.ius syndics 

NOTA . It est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROBIN, md d'estampes, passage 
de l'Opéra, 4, le 18 décembre à 3 heures 
N» 5603 du gr.); 

Du sieur RICO, anc. éditeur d'estampes, 
rue Chapon, 3, le 19 décembre à 2 heures 
N" 5430 du gr ); 

Du sieur MEUNIER, md de vins-traiteur à 
La t'etite-Villetle, le 19 décembre à 2 heures 
'Nu 5611 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le jnçe-commissaire , aux lérijication ei 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteu.s d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greife leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la Compagnie d'assurances contre l'in-
cendie, dite le Dragon, place de la Bourse, 8 
le 18 décembre à 11 heures (N"> 4154 du 

Etude de M" BEAUVOIS, agréé à Paris, 
Notre-Dame-des-victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris, du 2 décembre 1845, enregistré le 8 du 
même mois, par Leverdier, qui a reçu 8 fr. 
80 cent., pour les droits; 

Ledit acte fait entre le sieur Josepli-l'ran-
çois-Polycarpe-Amédée EMPA1RE, agent de 
change près la Bourse de Paris, y demeurant, 
rue st-t ;eorges, 2 bis, d'une part ; 

Et les commanditaires dénommés, qualifiés 
et domiciliés audit acte, d'autre part ; 

U appert qu'il a été formé entre eux une 
sociélé eu commandite pour l'exploitation de 
de l'office d'agent de change prés la Roursi 
de Paris, dont mondit sieur Empaire est titu-
laire ; 

Que M. Empaire est seul gérant responsa-
ble, les autres associés n'élanl que simples 
commanditaires: 

Que la durée de la sociélé est de cinq an-
nées qui ont commencé le 28 octobre dernier, 
et finiront le 28 octoure 1850; 

Qu'enfin il a a été l'ait pour l'exploitation 
dédit office, un fonds so iàl de 900,000 fr., à 
la formation duquel chacun des associés con-
cours, savoir : 

M. Empaire pour 6|!8e, soit 300 ,000 fr. 
Et les commanditaires pour 

12 |t8e, soit 600,000 Tr. 

Total égal : 9110,000 fr. 
Ledit fonds social représenté par la valeur 

de l'office, le cautionnement versé au Trésor, 
le fonds commun de réserve près la caisse de 
la compagnie, et le fonds de caisse. 

Pour exirait : REACVOIS. (5246) 

Ti'iltuii -.il tl> «'c»osi«Mft-< e. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce de 
Paris, du 10 DÉCEMBRE 1845, çtii déclarent 

la /milite ouverte et en Axent provisoire-
ment I ouverture audit jour -. 

. Du sieur GALTIER DE I'LOURKNS , nour-
nsseura Billancourt, rue du Vieux-l'oni-de-
Sévres, 8, nomme M. Halphen juge-comntig-
sairc, el M. Ilerou, 1110 des Dcux-Krus, 33, 
syndic provisoire (N" 5697 du gr.); 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal de 

De la dame veuve MICHEL, mde de vins-
traileur, barrière d'Ivry, le 16 décembre à 12 

heures (N» 5388 du gr.); 

Du sieur DUFET, fab. de chaussures, rue 
Bourg-l'Abbé, 7, le 17 décembre à 9 heures 
l[2 (N° 5390 du gr.); 

(
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en 

tendre déclarer en état d'union, et, dans CL 

dernier cas, iire immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'ulilitt 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que lei créancier» 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d: 

fingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau 

papier timbré, indicatif des sommes à 

clamer, MM. les créanciers : 

Des sieurs DEREST père et fils aîné, cor-
donniers, rue Vieille-du-Temple, 57, et rue 
Cullure-Sle-Catberine, 48, enlre les mains de 
M. Ilerou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic de 
la faillite (N» 5670 du gr.j; 

Du sieur HULLIN, fab. de bretelles, ru 
Grenétat, 46, entre les mains de M. Moncinv 
rue Feydeau, 26, syndic de la faillite (N" 4983 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g J de 1, 

loi du >il mai 1 838, être procédé à ta vérifi 

cation des créances, oui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur DE7.ILLE, tablr-
tier boulevard du Temple, 4o, sont invités 
à se rendre, le 18 décembre à 9 heures 112 

précises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assembléesdes faillites pour 
conformément à l'article 537 de la loi' du 28 
mai 1838, entendre le compte définitif oui 
sera rendu par les syndics, le débattre le 
çlore et I arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions, et donner leur avis surl'ex-
cusabililé du failli (N» 3328 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite de la dame SAUTO.Y, fleuriste, passage 
de 1 Industrie 19, sonl invités à se rendre h 

18 décembre à 3 heures, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées de 
taillites, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le coinple 
définitif qui sera rendu par les syndics le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leur 
avis sur l'excusabilitè du railli t\» nos du 
gr.). 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 12 DÉCEMBRE 

NF.ur HEURES : Domer, enlrep. de bit li mens 
eonc. 

DIX HEURES l.evesque, lampiste, id. — Fi 
gués, tailleur, clé!. 

u-i,t-ï'; .C-- 8éparssti»»tB sle CWpg 
et ûe JtleiiM 

De deux pièces de terre à Issy, lieu dit les 
Vaches, appartenant à M. Bargue, demeurant 
à Issy, place de l'Eglise, et autres, vendue à 
MM. Couard et Sauguin, par acte reçu Pos-
ansqne, notaire à Vaugirard. le 7 octobre 
1845, moyennant 1, s prix sti [iules audit ac e. 

Devant, avoue. 

D'un terrain, territoire d'Asnières, lieu dit 
la Barbarie, appartenant à M. Montessu, de-
meurant à Asnières, vendu à M. Férné, par 
acte reçu Menelolie, notaire à Colombes, le 19 
novembre 1845, moyennant 155 francs. 

Collet, avoué. 

D'une maison rue St-Jacques, 120, apparte-
nant à M. Laurent, demeurant à Maraye-en-
Oibe (Aubî), et autres, adjugée à M. Richard, 
en l'audience des criées, le 27 aoùl 1815, 
moyennant I7 ,200fr. Camaret, avoué. 

D'une propriété à Monlrouge, rue de la 
Gaite, 46, appartenant à M. Bauchez, y de-
meurant, et-autres, vendue à MM . Ba cellier et 
Prêtres, par acte reçu Jaussaud, notaire à Pa-
ris, le 2 octobre 1845, moyennant 14.000 fr. 

Varin, avoué. 

D'un terrain au Petit-Monlronge, roule du 
Transit de Monlrouge à Vaugirard, apparte-
tenant à M. Yergnaud, demeurant rue Michel-
le-Comte, 21, vendu à HM.Huard et Boucher, 
par acte reçu Carlier, notaire à Paris, le 21 
octobre 1845, moyennant 23,000 fr. 

Billaull, avoué. 

D'une maison à Relleville, rue de Calais, i r, 
appartenant à M. Wilke, y demeurant, rue di 
ia villelte, 34, vendue à M. Maître, parade 
reçu Dautrive, notaire à Paris, le 25 octobre 
i845,moyennant 8,ooo fr. Rendu, avoué. 

D'une maison rue des Barres-St-Paul, s, ap-
partenant à M. Dulys, demeurant à Hérisson 
(Allier), et autres, adjugée à M. Bel, en l'au-
dience des criées, le 27 août 1 815, moyennant 
19,500 fr. looss, avoué. 

D'une maison rue St-Marlin, 137, apparte-
nant à M. Desboves, demeurant à Soissons 
'Aisne), et autres, adjugée à M. Bruyère, sui-
vant procès-verbal dressé par Me Guyon, no-
taire à Paris, le 28 octobre 1845, moyennant 
73,000 fr. Duchaullbur, avoué. 

D'une maison rue des Bourguignons, 5, ap-
partenant à Mme Hartmann, demeurant à Bel 

leville, rue des Couronnes, 59, et autres, ad-
jugée à M. Hubert, en l'audience des criées, 
le l" octobre 1845, moyennant 8,450 fr. 

Courbée, avoué. 

D'un terrain à Montmartre, rue projetée 
Antoinette, appartenant à M. Sergent, demeu-
rant rue des Filles-Sl-Thomas, 19, vendu à M 
Brébant, par acte reçu Lefer et Norès, no-
tairesà Paris, le 6 novembre 1S45, moyen-
nant 17,500 fr. lterlbé avoué. 

D'une maison à Belleville, rue des Kois. 27 
appartenant à M. Courveille, y demeurant' 
n. 13, vendue à M. Lombard, par acte reçii 
Pial, notaire A Relleville, le 8 octobre 1845 
moyennant 10,000 fr. Lavocat, avoué. ' 

Le 9 décembre: Demande en sépaation de 
biens par Elisabeth-Emilie GEST coniie ni-
chel-Auguste FOUCHER, tailleur, rue Sle-
Anne, 64, Pelard avoué. 

Le 3 décembre : Jugemeut qui prononce sé-
paration de biens entre Marie DESBAHRES 
et Louis ROBERT, lab. de brides à sabots, 
rue Saint-Uippolyle , n. 6 , Pelil-Bcrgow 
avoué. 

Le 2 décembre : Jugement qui pronon™ sé-
paration de biens entre Flore-Eugénie VI-
GUERIE et Amédée Emmanuel STIIHIL , 
rentier, rue Papillon, 18, Comarlin jeûné 
avoué. 

Le 5 décembre : Jugemens qui prononce sé-
paration de biens entre Marie-Anne-fiosf! 
I1UOT et Ilumanilé PHILASTBE, peintre 
décorateur, boulevard Beaumarchais, S9, 
Ch Berlhé avoué. 

Mcèm et Inluimaltoiiis. 

Orrtrcs Coiiii-ittmioigg. 

RÈGLEMENS PROVISOIRES Il 'oRDRES. 
Novembre, 

29 Langelez.—A" 16859. — Comarlin aîné 
avoué. 

Décembre. 

2 Feinieux. — N" 16681. — Moulinneuf 
avoué. 

3 Pacaud. — N" 16870. — Castaignel av. 
— Gervois.—N» 16978.—Jolly avoue. 

4 Olivier —N" 16782. 
(2e Supplémentaire.) 

Parmentier avoué 
5 Lamotte.—N" 16964.- Quillel avoué 

6 Leroy. -N« (MIS.— Mercier avoué. 

RÉULEMENS PROVISOIRES DE CONTRIBUTIONS. 

3 Lefèvre.-N" 16449.- Poisson-Séguin 
avoué. 

— Bérut.-N» 17071. -Valbray avoué. 
4 Oslhcimer. - N" 17174. — E. Moreau 

avoué. 

Enregistré k P*ris, le 
F. 

K«fa un frant dix ««nti««j 

TraiiKerliiaionM aux 
hypothèque*. 

Du 1 décembre. 
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> "<"aire A Paris, le 22 no-
>> mine ,815, contenanl vente à Mme Plu 
mie,-, moyennant 30,500 fr., d'un terrain si-
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uo la Loge, adjiidanl-cominandanl in palais 

"Si li (le
""'

uraill
« l'aris, ruedelti-

Du 9 décembre. 

Mlle Dupuy, 35 ans, rue du Faubourg S'-
llonoré, 98 bis. — M. Paillard, SI ans, rue de 
Chaillol, 99. — M. Morras, 26 ans, rue du 
Faubourg-Saint-llonoré, 39. — M. Lalionle, 
21 ans, rue Miioménil, 43. — M. Mon'ciiat, 
25 ans, rue Bourdaloue. 5. - Mme refit, 
34 ans, rue Richelieu, 84. - M. l'Homme, 33 

ans, rue Montpensier, 18.—Mme veuve Jtow. 
85 ans, cité Bergère, 2. — M. llerbin, î3 ans, 
rue Tiquelonne, 6. — M. Lebuffe, 31 ans, rue 
Uenri-St-Martin, 43. — M. Thomas, 61 ans, 
rue de la Reynie, 17. — M. l'Homme, me* 
Cbaronne, 30. — M. Poupierre, 82 ans, pbw 
Royale, 24. —Mlle Jehl, 16 ans, rue de la Ce-
risaie, 21. — M. Boulillier, rue du Cherclie-
Midi, 80. — M. Clavier, 28 ans, rue Saiul-

Jacques, 161. 
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,1e, vtnhre 1843. IMJWPRIS DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE NrUVE-DES-PET|TS-GHAMPs7^ ~ 

Pour légalisation de la signature A. Goto^ 

la maire «u * irrondiiMW»"
1
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